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Les équipements

Bacs roulants et poubelles
	Points clefs

· La baisse du marché de la vente des bacs et poubelles pour DMA, initiée en 2001/2002 s’est poursuivie en 2004. 

· La vente des bacs et poubelles de DMA est aujourd’hui un marché de renouvellement, la généralisation de la collecte sélective à l’ensemble de la population des communes en contrat avec une société agréée offrant une marge de progrès limitée.

· Compte tenu de l’étroitesse du marché de la vente des bacs, les industriels développent aujourd’hui une gamme de services associés à la vente de leurs matériels (ces services n’entrent pas dans le périmètre du marché estimé ici).
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Evolution du marché des bacs roulants et des poubelles

	
	2004
Estimation
	Evolution
2004/2005
	2005
Prévisions
	Evolution
2005/2006
	2006
Perspectives 

	Chiffre d’affaires en M€
	89.4
	-10.00%
	80.4
	-10.00%
	72.4


Périmètre : sont concernés les équipements de collecte en porte à porte (essentiellement constitués de bacs roulants, mais aussi de corbeilles utilisées pour la collecte sélective des matériaux recyclables). Il est possible que le marché soit sous estimé ; pour la seule ville de Paris, le marché des bacs roulants est de 17,6 M€ en 2004 (18,5 M€ en 2002 et 12,4 M€ en 2003). Le marché évolue dans le sens d’une intégration accrue entre matériel et services : les contrats passent de contrats de fournitures à des contrats de services (location de bacs, maintenance, entretien). Pour un contrat moyen, le coût de location – maintenance est de 3 à 4 €/hab./an.

Evolutions récentes : situation 2004-2005

Après une période de forte expansion au cours des années 1990 sous l’effet, en particulier, du développement de la collecte sélective, qui s’est notamment traduite par la mise en place de deuxièmes et troisièmes bacs ou de corbeilles, le marché de la vente de poubelles et bacs roulants pour les déchets ménagers et assimilés est entré dans une phase de renouvellement. La collecte sélective des emballages ménagers recyclables est maintenant quasi-généralisée, si l’on en juge par la population des communes contractualisées avec Eco-emballages et Adelphe
. Une petite marge de progrès reste à accomplir pour couvrir effectivement l’ensemble de la population de ces communes sous contrats avec l’une de ces deux sociétés agréées. 

Selon les industriels, le marché de la vente des bacs aurait baissé de 4,5% en termes de chiffre d’affaires en 2004. Sur la base des informations recueillies auprès des mêmes industriels, on estime que le chiffre d’affaires réalisé sur la vente de bacs roulants et poubelles de déchets ménagers aurait connu depuis une accélération du mouvement de décroissance entamé depuis le début des années 2000, avec une baisse de l’ordre de 10% entre 2004 et 2005. La répercussion de la hausse du prix des matières premières
, est limitée par le renforcement de la concurrence. 

Afin de compenser la contraction du marché de la vente des bacs, les entreprises développent des activités des services aval associés (lavage, entretien, maintenance, location, enquête de besoins…) adressés aux collectivités, mais aussi aux entreprises. Le groupe ESE (ex-Otto) cherche d’ailleurs à se positionner également sur le marché des bennes avec sa filiale HN Environnement, dans le but notamment de pouvoir offrir une prestation d’ensemble sur la collecte des OM. Dans ce contexte l’évolution du chiffre d’affaires des principaux fabricants ne reflète pas nécessairement celle du marché de la vente des équipements : le CA de Plastic Omnium Environnement a augmenté de 9,9% en 2004 (245 M€), il a toutefois baissé 3,4% en 2005 (235 M€) ; la société a d’ailleurs renforcé son offre avec l’acquisition de Temaco en 2004 et le lancement de l'Ecosourcing®, nouvelle offre de prestations de services destinée à accompagner les collectivités et les entreprises dans l'optimisation, à la source, de la gestion de l’élimination de leur déchets.

Perspectives 2006

Compte tenu notamment de la faiblesse de la marge de progrès restant à accomplir quant à la desserte de la population en matière de collecte sélective, les perspectives 2006 sur le seul marché de la fourniture des bacs annoncent un poursuite de la tendance baissière amorcée en 2002. Le développement des nouveaux marchés liés à la mise en œuvre des progrès techniques (équipements des bacs avec des puces) reste bridée par la difficulté d’adapter l’organisation de la collecte et la faible évolution des systèmes de financement (paiement au poids…). La principale évolution devrait porter sur l’intégration croissante des services associés. 

Sources des données 

ESE (CITEC environnement et PWS) et Plastic Omnium.

Conteneurs d’apport volontaire

	Points clefs

· Le chiffre d’affaires de la vente des conteneurs a nettement baissé en 2004 (-25%), subissant le contrecoup du surcroît d’achat réalisé en 2003 du fait des craintes des collectivités locales concernant la poursuite des aides à la collecte sélective. 
· Les conteneurs semi enterrés et enterrés gagnent du terrain, répondant aux besoins des collectivités locales à la fois en termes d’aménagement et d’optimisation du service de collecte.
· Comme pour les bacs, l’activité des industriels va dans le sens d’une intégration croissante entre la vente de matériel et les services associés (ces services n’entrent pas dans le périmètre du marché estimé ici). 
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Evolution du marché des conteneurs

	
	2004
Estimation
	Evolution
2004/2005
	2005
Prévisions
	Evolution
2005/2006
	2006
Perspectives 

	Chiffre d’affaires en M€
	15
	-20%
	12
	0%
	12


Evolutions récentes : situation 2004-2005

En 2004, le marché de conteneur d’apport volontaire de déchets ménagers a subit le contrecoup du surcroît d’investissement réalisé en 2003 par les collectivités locales, en raison des incertitudes sur la poursuite des aides d’Eco-emballages. Dans ces conditions, Le chiffre d’affaires de la vente de conteneurs a baissé de 25% entre 2003 et 2004. En 2005, le recul du marché des conteneurs aurait marqué un net ralentissement.

Pour l’instant, le marché est considéré comme saturé ; le renouvellement est limité compte tenu de la relative jeunesse du parc ; la durée de vie pouvant être estimée à 10-15 ans, le marché de renouvellement devrait véritablement démarrer dans 2 ou 3 ans.

Le prix des conteneurs varie entre 1000 € (conteneurs de surface) et 4 500 à 7 000 € (conteneurs enterrés, hors travaux). Les prix auraient baissé de 10% en 2004 sous l’effet d’une concurrence très vive ; à ce mouvement s’oppose la hausse importante du prix des matières premières (pétrole pour les matières plastiques, acier pour les colonnes et conteneurs enterrés). La hausse qui serait nécessaire pour compenser ces augmentations était estimée à 10% pour 2005. 

Comme dans le cas des bacs de collecte, les industriels développent une activité de services associés à la vente de conteneurs d’apport volontaires de déchets ménagers : lavage, entretien et maintenance. Ces services demandent une compétence et un équipement de plus en plus spécifiques au fur et à mesure du développement du segment des conteneurs enterrés et semi enterrés. De tels services permettent à la fois de fidéliser la clientèle et de compenser la baisse du chiffre d’affaires réalisé sur la vente des matériels.

Perspectives 2006

Les perspectives pourraient être favorables si l’orientation en faveur des conteneurs d’apport volontaire, qui constituent un axe d’optimisation, notamment en habitat collectif, se consolidait, ce qui dépend des décisions des collectivités locales : l’apport volontaire coûte sensiblement moins cher que le porte-à-porte. Les progrès sur le matériel permettent de réduire les nuisances : conteneurs enterrés et/ou insonorisés, systèmes de pesée dynamique, de détection du niveau de remplissage, transmission radio lorsque les conteneurs sont pleins. Au moment du renouvellement les évolutions techniques peuvent être porteuses de progrès sensibles du service, susceptibles d’aller au devant de la demande sociale, sous réserve d’une adaptation en parallèle de l’organisation du travail de collecte. On notera toutefois que les systèmes de pesée dynamique sur bras articulés sont générateurs de coûts de maintenance élevés.

Les ventes de conteneurs enterrés devraient poursuivre leur développement entamé ces dernières années aux dépens des conteneurs de surface. Ce type de matériel répond aux besoins des aménageurs dans des lieux, comme les centres villes, où les contraintes d’espace et esthétiques sont particulièrement fortes. Il offre également une plus grande sécurité face au risque de dégradation. Ce type d’installation présente également des avantages en milieu rural, offrant une meilleure protection contre les odeurs ainsi que de plus grandes contenances mieux adaptées aux fréquences de collecte. Compte tenu des prix nettement plus élevés de ce type de matériel, cette orientation en faveurs des conteneurs enterrés ou semi enterrés pourrait également être un facteur de relance du marché. Toutefois, le temps nécessaire à la prise de décision par les collectivités locales est rallongé dans le cas des équipements enterrés. D’autant que l’enterrement des conteneurs implique l’installation d’équipements durables, à propos desquels ont voie apparaître des mouvements de résistance de la part des résidents du voisinage auxquels ont est plus habitué en ce qui concerne les grands équipement de traitement des déchets.

Sources des données 

ESE (CITEC environnement et Ecovert) et Plastic Omnium. 

Bennes à Ordures 

	Points clefs

· En 2004, le chiffre d’affaires des ventes de bennes d’OM s’est contracté de 3,3%, suite à la baisse de 5% de la quantité vendue. On estime que le marché a connu à peu près la même évolution en 2005, les prix pratiqués par les fabricants ne compensant que partiellement la hausse des prix des aciers. 
· On pourrait observer en 2006 un ralentissement de la baisse des ventes, compte tenu des besoins de renouvellement du parc estimé par les fabricants. A terme, la réduction de la durée de vie des bennes pourrait favoriser une reprise du marché. 
· Comme les fabricants de bacs et conteneurs, les constructeurs de benne d’OM développent leurs activités de service afin, à la fois de fidéliser leur clientèle et de compenser la baisse du CA réalisé sur les ventes.
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Evolution du marché des caissons de bennes à ordure

	
	2004
Estimation
	Evolution
2004/2005
	2005
Prévision
	Evolution
2005/2006
	2005

Perspectives 

	Nombre d’unités
	1 241
	-5,0%
	1 179
	-2,0%
	1 155

	Prix en k€/unité
	43,6
	1,5%
	44,3
	1,0%
	44,7

	Chiffre d’affaires en M€
	54,2
	-3,6%
	52,2
	-1,0%
	51,7


Périmètre : sont suivies les ventes des caissons de bennes à ordures, calées sur les immatriculations de bennes à ordure neuves (source registre central des immatriculations). La partie « caisson » représente de l’ordre de 43% du coût total (châssis plus benne).

Evolutions récentes : situation 2004-2005
Selon les données du SES (immatriculations) le nombre de bennes à ordure immatriculées (véhicules lourds neufs) sont passé de 1 306 en 2003 à 1 241 en 2004. Ces chiffres, qui confirment la baisse de 5% des ventes indiquée dans la note précédente, auraient conduit le marché à se contracter de 3,6%, compte tenu de la légère hausse des prix appliquée par les industriels. Celle-ci ne compense que partiellement l’impact de la hausse des prix des aciers observée en 2004. Aujourd’hui, le prix est devenu un facteur particulièrement déterminant dans les négociations avec les collectivités locales, aux dépens des discussions techniques.
Le taux de « renouvellement » du parc (immatriculations de véhicules neufs sur parc de moins de 15 ans) calculé à partir des chiffres 2004 est égal à 8% environ, soit une durée de vie moyenne de l’ordre de 12 ans par véhicule. Les constructeurs soulignent toutefois que le développement de l’intercommunalité se traduirait par une réduction du cycle de renouvellement à 8-10 ans compte tenu de l’utilisation plus intensive des matériels. Cette évolution pourrait à terme soutenir un redémarrage de la croissance du marché des bennes.

Les ventes auraient également diminué de 5% environ en 2005 par rapport à 2004. On note une répartition progressivement plus favorable aux bennes avec double essieu arrière. Alors que le nombre de bennes à simple essieu arrière aurait diminué de 20% environ entre 2003 et 2005, les ventes de véhicules à double essieu se seraient accrues de près de 10%. L’impact sur la fabrication des caissons (longueur) est toutefois modéré et le surcoût est de l’ordre de 3 000 euros (il est en revanche plus important pour la fabrication des châssis).
En 2004, le maintient, voire la légère hausse de la demande des collectivités locales n’a pu compenser la baisse de la demande des sociétés privées. En 2005, le fléchissement de la demande concerne à la fois le secteur public et privé. 
Perspectives 2006
Selon certains des constructeurs, le vieillissement d’une partie du parc véhicules devrait se traduire à partir de 2006 par une relance des achats des sociétés privées. Dans ces conditions, on pourrait assister dès 2006 à un ralentissement de la décroissance des ventes. Par la suite, le raccourcissement évoqué ci-dessus de la durée de vie des matériels pourrait soutenir une reprise de la croissance du marché des bennes.
En ce qui concerne les caissons, les évolutions techniques concernent notamment le mode de chargement : chargement latéral et collecte des bacs par bras articulé. Cependant, l’évolution technique n’est pas un facteur déterminant sur l’évolution prochaine du marché des caissons de benne d’OM. Dans le cas du chargement latéral, il semble que cette technique ne devrait à terme jamais concerner plus de 20% de la collecte (elle présente un intérêt en milieux rural où le parcours impose de longues distances sans chargement). Les constructeurs sont plutôt désireux de stabiliser leur gamme.
Comme les fabricants de bacs et conteneurs, les producteurs de bennes d’OM développement une activité de service au delà du SAV traditionnel. Il s’agit de l’entretien périodique, du renforcement de leur capacité d’intervention rapide (quelques heures au lieu de un à deux jours auparavant). Le développement des activités de services permet à la fois de fidéliser la clientèle et de compenser la baisse du chiffre d‘affaires des ventes (en 2005, les services représentent 25% du CA de FAIUN).
Sources des données

Entretien avec ESE (HN environnement), Faun SA, Geesink-Norbat et OMB ; Registre central des immatriculations du ministère en charge de l’équipement.

Construction de déchèteries

	Points clefs
· Malgré la baisse du nombre d’ouvertures (-4%), le marché de la construction de déchèteries s’est maintenu en 2004, au bénéfice de la hausse des montants investis par installation.

· Outre l’équipement des zones qui étaient les moins biens couvertes, une partie des ouvertures s’inscrit dans le cadre de la modernisation du réseau (concentration sur des installations de plus grande taille).

· Le nombre des opérations en cours devrait atténuer à court terme la décroissance de la construction de nouvelles déchèteries. A terme, les réaménagements pourraient toutefois prendre le pas sur les ouvertures.
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Evolution de la construction de déchèteries
	 
	2004
Estimation
	Evolution
2004/2005
	2005 Prévisions
	Evolution
2005/2006
	2006
Perspectives 


	Nombre d'ouvertures
	230
	-13.0%
	200
	-15.0%
	170

	Prix (€/t)
	215
	15.0%
	247
	10.0%
	272

	Chiffre d’affaires (M€)
	49
	0.0%
	49
	-6.5%
	46


Evolutions récentes : situation 2004-2005
Aujourd’hui, le parc français de déchèteries compte 3 432 installations en en fonctionnement
, contre 2 858 en 2001
, soit un accroissement annuel moyen de près 145 déchèteries pendant cette période de 3 ans. Le nombre d’ouvertures annuelles de déchèteries est cependant plus élevé, compte tenu des fermetures survenues dans le cadre de la modernisation du parc.
Sur la base d’informations collectées auprès des directions régionales de l’ADEME, on estime le nombre d’ouverture de déchèteries en France en 2004 à de l’ordre de 230, soit une diminution de 4% environ par rapport à 2003. Toutefois, on peut penser que le marché a continué de croître (+5,4%), du fait de l’augmentation du montant moyen des investissements (+10%), estimé sur la base des données répertoriées par l’ADEME sur les opérations aidées.

En 2005, environ 200 déchèteries auraient ouvert. Malgré la nette diminution (-13%) du nombre d’ouvertures par rapport à l’année précédente, le marché de la construction de déchèteries se serait maintenu au niveau proche du maximum (50 M€) atteint à la fin des années 90, au bénéfice d’une hausse assez sensible (de l’ordre de 15%) du  prix moyen des nouvelles installations. 
Les prix de certain des équipements installés en déchèteries (bennes, conteneurs, broyeurs…) ont subit la hausse des prix des aciers en 2004 et leur maintien à des niveaux élevés depuis. Néanmoins, le montant des investissements rapportés aux tonnages prévisionnels des projets croît de façon modérée. En revanche, si l’on se fie à l’évolution des tonnages prévisionnels par déchèterie, la taille des installations aurait tendance à croître de façon plus importante. Ce mouvement s’inscrit dans le cadre de la modernisation et de l’optimisation des réseaux de déchèteries. Une partie des anciens équipements de petite taille a tendance à être remplacée par un nombre moins important de déchèteries de plus grandes tailles. Une autre partie de la modernisation se traduit par des travaux de réaménagement, notamment d’extension, de déchèteries qui ont été mises en place au court des années 1990.
Perspectives 2006
L’activité de construction de déchèteries a bénéficié d’une recrudescence des projets avant l’arrêt du système d’aide de l’ADEME en 2002. Pour cette année, on observe en effet un nombre particulièrement élevé d’engagements d’opérations aidées par l’ADEME (près de 300), qui portaient sur l’ouverture au cours des années suivantes de plus de 400 déchèteries. Malgré l’échéance signalée ci-dessus concernant les aides de l’ADEME, l’engagement des opérations aidées s’est poursuivi depuis sur un rythme moins élevé, certes moins élevé, mais portant tout de même sur une centaines de déchèteries par an en 2003 et 2004 et plus de 130 en 2005. 

Dans ces conditions, le marché de la construction de déchèteries devrait se maintenir en 2006 à niveau proche de celui des années précédentes. Là encore, la baisse probable du nombre des ouvertures (-15%) devrait être partiellement compensée par la poursuite de l’accroissement du prix unitaire moyen des installations, lié notamment à l’accroissement de leur taille. 
Par ailleurs, comme pour d’autres installations, tels que les centres de tri des déchets ménagers issus de la collecte sélective, les travaux de réaménagements des déchèteries anciennes se développent. Ils pourraient prochainement prendre le pas sur les constructions de nouvelles déchèteries pendant une certaine période. 

Sources et représentativité des données 

ADEME, enquête auprès des délégations régionales (extrapolation réalisée à partir des réponses de 14 régions) et base de données de suivi des aides.
Construction de centres de tri de déchets ménagers et assimilés
issus de la collecte sélective
	Points clefs

· La construction de centres tri de DMA (collecte sélective) affiche en 2004 une croissance de 15%, malgré la diminution du nombre d’ouvertures et la baisse la baisse des prix.

· Le segment des centres les moins automatisés est particulièrement concurrentiel, mais les exigences liées aux conditions de travail renchérissent les installations. Sur le segment des centres les plus automatisés, les matériels et les équipements requis entraînent les prix à la hausse. 

· En ce qui concerne le tri des OM, outre le réaménagement (extension et automatisation) des centres liés à la sélecte sélective, le développement de la filière de traitement biologique offre de nouvelles opportunités aux constructeurs (ces activités n’entrent pas dans la périmètre du marché estimé ici).
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Evolution de la construction de centres de tri de déchets ménagers issus de la collecte sélective
	 
	2004
Estimation
	Evolution
2004/2005
	2005
Prévision
	Evolution
2005/2006
	2006 Perspectives 

	Nombre d'ouvertures
	15
	0%
	15
	-47%
	8

	Capacité (kt/an)
	209
	-3%
	202
	-37%
	128

	Prix (€/t)
	140 à 220
	5%
	155 à 240
	5%
	155 à 240

	Chiffre d’affaires (M€)
	43
	-1%
	43
	-27%
	31


Périmètre : le marché est estimé sur la base du nombre d'ouvertures de nouveaux centres de tri. Il s’agit de centres de tri d’ordures ménagères avec éventuellement des apports de déchets industriels non dangereux, à l’exclusion des centres de tri de mono matériaux et hors verre. En dehors des délais administratifs, les travaux de construction d'un centre de tri s'étalent sur une période de 6 à 7 mois (3 à 4 mois de travaux, 3 mois pour la mise en service).

En ce qui concerne les prix moyens unitaires, le bas de la fourchette correspond aux centres semi manuels et le haut de la fourchette aux centres mécanisés
Evolutions récentes : situation 2004-2005
Selon la dernière enquête ITOM
 de l’ADEME, le parc de centres de tri de déchets (non dangereux) comptait en 2004 un total de 371 installations traitant soit des déchets ménagers, soit des déchets industriels, soit les deux, contre 298 en 2002
. La différence représente une augmentation moyenne de plus de 35 centres de tri (déchets ménagers et industriels) par an entre le début 2003 et la fin 2004.

En 2004, les 15 centres de tri de déchets ménagers et assimilés ouverts représentent une capacité annuelle de 209 kt. Il s’agit toujours de centres de tailles relativement variables, allant de 5 à 40 milles tonnes par an. Cependant la taille moyenne des installations tend à s’accroître. Elle est passée de 9 à 14 mille tonnes par an entre 2003 et 2004, Il faut rappeler que 2 centres de très grande taille (40 kt/an) ont respectivement été ouverts à Nanterre et Rillieux-la-Pape. Avec un montant estimé à 43 M€, le marché de la construction de nouveaux centres de tri affiche une croissance de 15%, et atteint son niveau le plus élevé depuis le début des années 90, malgré la baisse du nombre d’ouvertures et la pression exercée sur les prix des installations les moins automatisées du fait d’un renforcement récent de la concurrence. Comme ce fut déjà le cas en 2003, le marché semble avoir bénéficié en 2004 d’un surcroît de demande avant l’arrêt des aides de l’ADEME (le transfert de propriété des installations devait se faire avant le 31 décembre 2004).

En 2005, les 15 nouveaux centres représentent une capacité annuelle totale de 200 kt environ, soit un niveau comparable aux ouvertures de l’année précédente. Dans ces conditions, le chiffre d’affaires 2005 de la construction de nouveaux centres devrait se maintenir au même niveau que celui de 2004. En revanche, le marché du réaménagement (revamping) des installations anciennes prendre progressivement le relais de la construction d’installations nouvelles. Les travaux portent sur la mise en conformité des installations ainsi que sur l’extension des capacités. Les extensions, qu’il est dorénavant recommandé d’intégrer aux projets initiaux
, offrent une solution moins contraignante du point de vue administratif (installations classées) que l’ouverture de nouveaux centres. Elles s’inscrivent également dans la logique d’industrialisation de l’activité du tri des déchets qui s’appuie sur des installations de grandes tailles.

La concurrence qui s’exerce de façon particulièrement marquée sur le segment des centres les moins mécanisés aurait tendance à tirer les prix vers le bas. Cependant, l’augmentation des équipements requis pour l’amélioration des conditions de travail des opérateurs (insonorisation, ventilation, ergonomie)
 agit en sens inverse, favorisant ainsi la concurrence des centres automatisés. Les matériels et équipements nécessaires pour ces derniers ont toutefois tendance actuellement à renchérir les prix sur le segment des centres de tri les plus automatisés. A terme, la généralisation de ce type d’installation pourrait atténuer cette tendance, voire l’inverser.
Perspectives 2006
Comme pour les déchèteries et, plus généralement, l’ensemble des services de collecte, l’heure est à l’optimisation. Dans ce contexte, accroissement de la taille moyenne des centre (nouvelles et réaménagées) et automatisation vont de pair. Compte tenu des nouveaux objectifs de recyclage des emballages (directive 2004/12/CE), il s’agit, d’une part, d’accroître les quantités valorisables à partir des flux d’entrée. D’autre part, les montants d’investissement engagés impliquent un accroissement des quantités traitées sur la durée de vie des installations afin de réduire les coûts unitaires de traitement. 
En 2006, le marché de la construction de centre de tri de DMA issus de la collecte sélective pourrait se maintenir, malgré la diminution du nombre d’ouvertures. La quasi-totalité des ouvertures concernent des centres automatisés.
En ce qui concerne les centres de tri des DMA, une partie non négligeable de l’activité des constructeurs porte dorénavant sur le réaménagement (extensions - automatisation). Toujours dans le domaine des déchets ménagers, les constructeurs s’intéressent au développement du traitement biologique. Cette filière nécessite également un tri, qui est notamment destiné à séparer la part fermentescible. Enfin, une partie de leur activité concerne la construction de centres de tri de déchets des entreprises.
Sources et représentativité des données 

Eco-Emballages (société agréée de tri des emballages ménagers) et enquête auprès des principaux ensembliers : NEOS (Horstmann), Pressor, Vannier et Vauché.

Construction d’installations de traitement biologique des déchets
	Points clefs

· Dans l’ensemble, le marché de la construction d’installations de traitement biologique des déchets connaît une forte progression, notamment grâce au développement de la méthanisation.

· En dehors des industriels du traitement des déchets, le compostage des déchets verts s’est développé dans le secteur agricole. 

· A l’avenir, la construction d’usine de traitement biologique des déchets pourrait de plus en plus être intégrée à des installations multi filières (incinération et biologique).
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Evolution de la construction d’installations de traitement biologique des déchets
	 
	2004
Estimation
	Evolution
2004/2005
	2005
Prévisions
	Evolution
2005/2006
	2006 Perspectives 

	 
	Compostage déchets verts seuls

	Nombre d'ouvertures
	36
	--
	nd
	--
	nd

	Capacité (kt/an)
	220
	-18%
	180
	-100%
	0

	Prix (€/t/an)
	90
	0%
	90
	0%
	90

	Chiffre d’affaires (M€)
	20
	-18%
	16
	-100%
	0

	 
	Compostage biodéchets des ménages

	Nombre d'ouvertures
	1
	0%
	1
	0%
	1

	Capacité (kt/an)
	40
	38%
	55
	-45%
	30

	Prix (€/t/an)
	216
	0%
	216
	0%
	216

	Chiffre d’affaires (M€)
	9
	38%
	12
	-45%
	6

	 
	Tri/compostage d'OM

	Nombre d'ouvertures
	1
	200%
	3
	-100%
	0

	Capacité (kt/an)
	60
	150%
	150
	-100%
	0

	Prix (€/t/an)
	255
	18%
	300
	0%
	300

	Chiffre d’affaires (M€)
	15
	194%
	45
	-100%
	0

	 
	Méthanisation

	Nombre d'ouvertures
	2
	-50%
	1
	100%
	2

	Capacité (kt/an)
	95
	5%
	100
	236%
	336

	Prix (€/t/an)
	620
	2%
	630
	1%
	640

	Chiffre d’affaires (M€)
	59
	7%
	63
	241%
	215

	Chiffre d'affaires total (M€)
	103
	52%
	156
	42%
	221


Evolutions récentes : situation 2004-2005
Le chiffre d’affaires lié aux commandes d’installations de traitement biologique des déchets ménagers a plus que doublé entre 2003 et 2005, grâce notamment au développement de la méthanisation. En 2004 et 2005, les installations qui lui sont consacrées, représentent nettement plus de la moitié du montant annuel total lié aux installations biologiques de traitement des déchets. Après la troisième usine française de méthanisation des déchets ménagers commandée en 2003 par le SMITOM de la Martinique, trois autres l’ont été depuis :
· 2 en 2004 : l’une par le SEVADEC (Calaisis), d’une capacité de 27 kt/an ; l’autre par la Communauté urbaine de Lille, pour 68 kt/an (sur les 108 kt/an de déchets traitées en totalité par l’usine).

· 2 en 2005 : l’une à Saint Lô par le syndicat mixte du Point Fort pour 55 kt/an (plus15 kt de compostage déchets verts), l’autre par la Communauté urbaine de Marseille, pour une capacité de 100 kt/an.
La méthanisation des déchets ménagers connaît un certain engouement. Son rendement énergétique, avec la production de biogaz utilisée pour la production d’électricité, de chaleur ou/et de carburant, est moindre que celui de l’incinération, mais elle permet une valorisation matière avec la production d’amendement agricole valorisable en fonction de sa qualité. Cette filière représente également un débouché possible pour certains déchets des industries agroalimentaires ou de la restauration. Les graisses ont un pouvoir méthanogène important (elles sont toutefois limitées à 10% de la charge du digesteur). Dans le cas de l’usine de Calais, l’adjonction d’une tonne de graisses issues des poissonneries locales aux 27 000 de déchets doit permettre une amélioration de 20% à 25% de la production de biogaz. 

Sur la même période, le compostage à partir d’OM résiduelle a également connu un développement important en terme de capacité de traitement, soit en association avec le méthanisation, comme à Lille, soit de façon indépendante. Au cours des deux dernières années 5 installations ont donc été commandées :
· 2 en 2004 : une par la Communauté urbaine de Lille (40 kt/an de biodéchets qui n’entrent pas en méthanisation sur les 108 kt/an de déchets traités par l’usine) et une par le Syndicat départemental des Deux-Sèvres (60 kt/an d’OM).

· et en 2005, 3 usines de compostage d’OM par le SYTRAD de la Drôme représentant un total de 150 kt/an. 

Selon les résultats d’une récente l’enquête du ministère de l’écologie et du développement soutenable
, la construction d’installations de compostage de déchets verts a connu un rythme relativement soutenu ces dernières années. Dans les 86 départements ayant répondu, au moins 36 installations ont été créées en 2004, représentant une capacité annuelle de 220 mille tonnes (46 créations pour une capacité de 247 kt/an en 2003). En 2005, en considérant que le rythme de création des 2 premiers mois s’est poursuivi sur le reste de l’année, l’accroissement des capacités de traitement annuelles pourrait atteindre 180 mille tonnes
. En dehors des industriels spécialisés dans le traitement des déchets, le compostage des déchets verts a connu un certain développement dans le secteur agricole. Les économies réalisées sur la prestation de collecte et de traitement ainsi que la vente du compost dont le prix peut, selon l’ADEME, atteindre 40 €/t (1 à 2 €/t pour le compost issu d’OM) rendent possibles les investissements nécessaires.

Perspectives 2006
Une partie des commandes envisagées pour 2005 dans la note précédente n’ont pas été prises. Les projets correspondant sont pour l’essentiel reportés parmi les perspectives 2006, voire 2007 avec une possible seconde usine pour le SYCTOM de la région Parisienne. Le projet de Metz a en revanche été abandonné. Dans l’ensemble, les commandes d’installations de traitement biologique des déchets devraient continuer de croître en 2006 sur un rythme proche de celui de 2005, grâce au développement du traitement biologique des OM et en particulier de leur méthanisation. 
Dans le cas de Clermont-Ferrand et  de Montpellier, où la délégation de service public pour l’un et l’ordre de service étude pour l’autre ont été attribués en 2005, la commande des travaux devrait intervenir en 2006. C’est également le cas à Forbach, où l’appel d’offre lancé par le syndicat mixte de transport et de traitement des déchets ménagers (SMTTDM) Moselle date de 2005. En Ile de France, l’un des deux projets d’usine de méthanisation du syndicat de collecte et de traitement de ordures ménagères (SYCTOM) de la région parisienne pourrait également se concrétiser. Comme cela est signalé par ailleurs en ce qui concerne la construction d’UIOM, une des nouvelles orientations en matière d’installations de traitement des déchets ménagers consiste dans la conception de centres multi filières, combinant notamment incinération et traitement biologique. C’est le cas par exemple des projets Clermontois et Marseillais.

En ce qui concerne les installations de compostage de déchets verts, l’image de ce que l’on observe pour d’autres types installations de traitement des déchets, une parti de l’activité pourrait se reporter sur le réaménagement (revamping) d’installations anciennes (agrandissement, mise aux normes). 

A longue échéance, le développement des capacités de traitement biologique des déchets semble s’inscrire dans la voie indiquée par la directive européenne de 1999 sur la mise en décharge des déchets
. Cette directive fixe notamment pour objectif aux pays membres de l’Union européenne de réduire, à l’échéance de 2017, la quantité de déchets municipaux biodégradables mis en décharge à 35% (en poids) de la quantité de ces déchets produits en 1995.
Sources et représentativité des données 

Ministère de l’écologie et du développement durable, Enquête sur le parc des installations de compostage en France, juillet 2005 ; enquête auprès des principaux constructeurs d’usines de traitement biologique de déchets ménagers : Linde, Valorga international et Vinci Environnement.
	Construction des installations de traitement biologique des déchets ménagers
	

	
	2004
	2005
	2006

	 
	Localisation
	Capacité (kt/an)
	Localisation
	Capacité (kt/an)
	Localisation
	Capacité (kt/an)

	Appel d'offre
	Clermont-Ferrand (63)
	26
	Marseille (13)
	100
	Paris (SYCTOM) (75)
	100

	 
	Montpellier (34)
	230
	Forbach (57)
	40
	Angers (49)
	42

	 
	 
	 
	Saint Lô (50)
	70
	Vannes (56)
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	Soane et Loire (71)
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	256
	 
	210
	 
	142

	Ordres de service
	CU de Lille (59)
	108
	Drome-Ardèche (SYTRAD) (26)
	150
	Clermont-Ferrand (63)
	26

	 
	SEVADEC (Calaisis) (62)
	27
	Marseille (13)
	100
	Montpellier (34)
	200

	 
	Syndicat départ. Deux-Sèvres (79) 
	60
	Saint Lô (50)
	55
	Paris (SYCTOM) (75)
	100

	 
	 
	 
	 
	 
	Forbach (57)
	40

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	195
	 
	305
	 
	366

	Mises en service
	Dunkerque (59)
	24
	 
	 
	CU de Lille (59)
	108

	 
	 
	 
	 
	 
	SEVADEC (Calaisis) (62)
	27

	 
	 
	 
	 
	 
	SMITOM (Martinique)
	40

	 
	 
	 
	 
	 
	Syndicat départ. Deux-Sèvres (79) 
	60

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	24
	 
	0
	 
	235


Construction d’usine d’incinération d’ordures ménagères (UIOM)

	Points clefs

· Après la forte hausse les commandes d’UIOM en 2004 (triplement du CA correspondant), celles-ci se ont connu un net recul en 2005.

· Le prix unitaire moyen de la construction d’UIOM continue d’augmenter, à la fois pour des raisons réglementaires (sécurité, émissions polluantes) et économiques (forte concentration de l’offre de certains équipements et prix élevé de l’acier).

· Le niveau élevé des commandes envisagées pour 2006 dépend largement du projet marseillais, dont l’UIOM est très contestée par la population locale. 
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Evolution de la construction d’UIOM

	 
	2004
Estimation
	Evolution
2004/2005
	2005
Prévision
	Evolution
2004/2005
	2006 Perspectives 

	Capacité (t/h)
	89
	-55%
	40
	128%
	91

	Prix (M€/(t/h))
	4,5
	11%
	5
	10%
	5,5

	Chiffre d’affaires (M€)
	401
	-50%
	200
	150%
	501


Périmètre : le marché estimé couvre la construction de nouvelles UIOM ainsi que l’extension ou la rénovation d’usines anciennes. La rénovation concerne à minima le changement de l’ensemble four-chaudière.

Le prix unitaire moyen couvre les travaux de géni civil. Le prix unitaire varie selon le nombre de lignes, la nature des équipements énergétiques et les équipements annexes à l’usine (stockage temporaire, broyage, encombrants, traitement de mâchefers …), ainsi que selon la capacité totale de l’usine

Evolutions récentes : situation 2004-2005

En 2004 les ordres de service de construction d’UIOM totalisent une capacité de près 90 tonnes par heure, soit 720 milles tonnes supplémentaires par an et une augmentation de 5% environ par rapport au parc installé. Il s’agit d’une hausse très sensible par rapport aux commandes de l’année précédente (environ 38 t/h ou 300 kt/an), dont l’effet est renforcé par la hausse du prix moyen de la construction. En 2005, les commandes représentent un montant égal à la moitié de celui de l’année précédente. 

Plusieurs facteurs, à la fois d’ordre réglementaires, techniques et économiques, concourent à l’augmentation des prix de la construction des UIOM. Les contraintes réglementaires en matière de sécurité supposent des systèmes de surveillance redondants ainsi que des matériels de plus en plus sophistiqués et par conséquent de plus en plus onéreux. Ajouté à cela, le pouvoir calorifique des déchets entrant dans les installations d’incinération à tendance à croître, entraînant un surcoût sur les systèmes de traitement des émissions atmosphériques. D’un point de vue économique, les ensembliers doivent faire face à une offre particulièrement concentrée pour la fabrication de certains équipements, telles que les turbines. 

Par ailleurs, d’un point de vue conjoncturel, le prix de construction des UIOM a subit le contrecoup de la forte augmentation des prix des aciers enregistrée en 2004 et de leur maintien à des niveaux relativement élevés en 2005. L’acier, au travers des charpentes, des chaudières, et des tuyauteries représente plus d’un tiers du coût total de construction.

Perspectives 2006

En 2006, le niveau des commandes exprimées en termes de capacité d’incinération retrouverait un niveau comparable à celui de l’année 2004. Compte tenu de la hausse des prix de la construction des UIOM, on peut estimer que le chiffre d’affaires correspondant devrait dépasser celui de 2004.

Cependant, ce niveau dépend pour environ 50% (45 t/h) de la réalisation du projet de la Communauté urbaine Marseillaise Provence Métropole, dont l’UIOM est particulièrement contesté par la population des communes de l’agglomération de Fos-sur-Mer où il est prévu d’implanter l’installation. Le 15 janvier dernier, lors d’un référendum local, plus de la moitié des électeurs (52,45% de participation) de Fos, Istres et Port-Saint-Louis-du-Rhône se sont prononcé à 97,8% contre l’incinérateur
. En janvier 2006, le préfet a néanmoins signé l’autorisation d’exploitation.

A moyen terme, 5 à 8 ans, le marché de la construction d’UIOM devrait se maintenir. Car, si l’on en croit le récent rapport du Commissariat Général du Plan sur la gestion des déchets ménagers et assimilés, un quart des départements français sont déjà en situation de pénurie d’exutoires pour leurs déchets ménagers. A court terme, plus de la moitié d’entre eux devrait connaître une telle situation et près des trois quarts à moyen terme
.

Parmi les nouveaux projets apparaissent des installations multi filières, combinant notamment incinération et traitement biologique. C’est le cas par exemple de Marseille et de Clermont-Ferrand, deux projets en délégation de service public (DSP). Outre l’optimisation (minimisation) des coûts de prise en charge des déchets ménagers et assimilés, ce type de combinaison apparaît comme une réponse au maintien de l’opposition des populations riveraines aux incinérateurs, le traitement biologique ne pouvant pas absorber l’ensemble du flux. Dans ce type d’installation, l’augmentation du pouvoir calorifique des déchets incinérés évoqué précédemment est particulièrement marquée, compte tenu de la séparation de la partie fermentescible.

Sources et représentativité des données 

Enquête auprès des principaux constructeurs : CNIM (Construction industrielle de la méditerranée), Inova France S.A. (filiale de Von Roll Inova) et Vinci Environnement.

	Construction d'UIOM
	
	
	
	
	
	

	
	2004
	2005
	2006

	
	Localisation
	Capacité (t/h)
	Localisation
	Capacité (t/h)
	 
	 

	Appel d'offre
	Chambéry (73) 
	10
	Marseille (13) 
	44
	Aspach-le-Haut (68)
	10

	 
	Issy-les-Moulineaux (92)
	60
	Montereau (77)
	8
	Clermont-Ferrand (63)
	22

	 
	Noidans le Ferroux (Vesoul, 70) 
	10
	Pithiviers (45)
	8
	la Réunion CIVIS (97-4)
	22

	 
	 
	 
	Vedène (84)
	8
	St-Omer (62)
	12.5

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	80
	 
	68
	 
	66.5

	Ordres de service
	Carrières-sur-Seine (78)
	8
	Chambéry (73)*
	10
	Aspach-le-Haut (68)
	10

	 
	Dunkerque (59)
	11
	Bourgoin Jallieu (38) (électricité)
	22
	Clermont-Ferrand (63)
	22

	 
	Issy-les-Moulineaux (92)
	60
	Vedène (84) (électricité)
	8
	Marseille (13) DSP (cogénération)
	45

	 
	Noidans le Ferroux (Vesoul, 70) 
	10
	 
	 
	Montereau (77)
	8

	 
	 
	 
	 
	 
	Pithiviers (45)
	6

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	89
	 
	40
	 
	91

	Mises en service
	Lasse (Saumur, 49)
	12
	Argenteuil
	14
	Châlons-en-Champagne (51)
	13

	 
	Nîmes (30)
	14
	Arras (62)
	7
	 
	 

	 
	Villers-Saint-Paul (Compiègne, 60)
	24
	Douchy-les-Mines (Maubeuge, 59)*
	11
	 
	 

	 
	Saint-Jean-de-Folleville (Le Havre, 76)
	24
	Toulouse (ligne n° 2) (31)
	10
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	74
	 
	42
	 
	13

	Les chiffres entre parenthèses correspondent aux numéros des départements concernés.
	
	

	* travaux de reconstruction / extension
	
	
	


Construction et mise aux normes
des systèmes de traitement des émissions atmosphériques d’UIOM

	Points clefs

· Le marché des systèmes de traitement des émissions atmosphériques d’UIOM a été particulièrement stimulé par l’échéance réglementaire du 28 décembre 2005. L’effet s’est prolongé en 2005, plus que cela n’avait été envisagé initialement.

· Des travaux spécifiques aux oxydes d’azote (NOx) s’étalerons jusqu’en 2010. Ils ne devraient toutefois pas avoir le même impact économique que les mises aux normes réalisées en 2004 et 2005.

· Après cette hausse ponctuelle, le marché devrait enregistrer une baisse sensible à partir de 2006, dont la durée dépendra de la relance du marché de la construction de nouvelles d’UIOM.
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Evolution du marché de la construction et de la mise en conformité
des systèmes de traitement des émissions atmosphériques

	 
	2004
Estimation
	Evolution
2004/2005
	2005
Prévisions
	Evolution
2004/2005
	2006 Perspectives 

	Capacité (t/h)
	390
	-20%
	311
	-65%
	108

	Prix (M€/(t/h))
	0,63
	-11%
	0,56
	42%
	0,79

	Chiffre d’affaires (M€)
	245
	-29%
	174
	-51%
	85


Note : les prix moyens résultent ici d’un calcul distinguant la construction de systèmes neufs des travaux de mise en conformité. La diminution du prix moyen de l’ensemble des travaux entre 2004 et 2005 résulte de l’importance relative des commandes de travaux de mise aux normes, dont le prix moyen est moins élevé que la construction de systèmes entiers. Cela ne signifie pas que le prix des prestations a diminué sur cette période.

Evolutions récentes : situation 2004-2005

Le marché des travaux construction et de mise en conformité des systèmes de traitement des émissions atmosphériques d’UIOM a été multiplié par plus de 2,7 entre 2003 et 2004. Tout en décroisant de près de 30% par rapport à 2005, les commandes de l’année 2005 représentent un montant équivalent au double de celui de l’année 2003. Cette augmentation est largement due à l’échéance du 28 décembre 2005, liée à l’arrêté du 20 septembre 2002 relatif aux installations d’incinération et de co-incinération des déchets non dangereux et aux installations incinérant des déchets d’activité de soins à risques infectieux
. 

L’arrêté du 20 septembre 2002 porte sur un certain nombre de domaines (l’admission des déchets, l’alimentation des fours, la récupération des eaux en cas d’incendie, les conditions de combustion et les rejets polluants) parmi lesquels la surveillance, l’analyse et la limitation des rejets atmosphériques occupent une place prépondérante. Selon le premier bilan technico-économique de des études de mise en conformité des UIOM
, la mise en conformité des systèmes de « traitement des fumées »
, représente le premier poste des 530 à 730 M€ d’investissement estimés pour les 100 usines dont les données chiffrées étaient alors disponibles.

Selon le second état d’avancement de travaux de mise en conformité
 réalisé pour l’ADEME, au 30 juin 2005, c’est à dire 6 mois avant l’échéance du 28 décembre 2005, près d’un tiers des UIOM étaient concernées par des travaux concernant le traitement des émissions atmosphériques. Les obligations de l’arrêté du 20 septembre 2002 n’ont pas entraîné de modification sensible de la capacité française d’incinération des déchets ménagers et assimilés. Au 28 décembre 2005, le Ministre de l’Ecologie et du Développement Durable enregistre 5 fermetures définitives (Venaco, Confort-Meillar, Cholet, Moutier et Issy-les-Moulineaux), dont l’ensemble des capacités représente un total de 84 tonnes par heure environ, soit moins de 4% de la capacité totale des UIOM actuellement en service en France. 

Deux facteurs conjoncturels ont pu jouer dans le sens d’une augmentation des prix des prestations des industriels dans le domaine des systèmes de traitement des émissions atmosphériques d’IUOM. Le premier est augmentation des prix des aciers en 2004 et de leur maintient à des niveau élevés en 2005. Le second facteur est directement lié à la mise en conformité avec l’arrêté du 20 septembre 2002. Compte tenu du manque d’échelonnement des travaux, une demande particulièrement importante à satisfaire dans un délai relativement cours s’est adressée aux fabricants de matériels, obligeant ces derniers à modifier les conditions de travail : heures supplémentaires, embauches intérimaires, et réduisant par la même opportunités des négociation.

Perspectives 2006

Au 28 décembre 2002, selon le suivi du le Ministre de l’Ecologie et du Développement Durable, la quasi-totalité des travaux de mise en conformité ont été commandés. Seuls les UIOM de Bayonne (64) et de Labeuvrière (62) ne l’ont pas été. Dans le premier cas, il n’est d’ailleurs pas exclu que l’usine ferme définitivement, compte tenu de sa petite taille (2,5 t/h, soit 20 000 t/an environ). Pour ce qui concerne le second, après une procédure infructueux, un nouvel appel d’offre devrait être prochainement relancé.

Après la vague de travaux liés à l’arrêté du 20 septembre 2002, le marché de la construction des systèmes de traitement des émissions atmosphériques d’UIOM devrait connaître un net recul. A court terme, l’activité sur ce marché dépendra des commandes de nouvelles usines, dont ont vu précédemment qu’elles seraient également en baisse en 2006, ainsi que des travaux spécifiques aux émissions d’oxyde d’azote (NOx) dont l’échelonnement est prévu jusqu’en 2010. La mise aux normes des NOx devrait avoir un impact économique modéré, comparé à celui des mises en conformité réalisées pour l’échéance du 28 décembre 2005. Dans ces conditions, les industriels français concernés compte développer leurs activités à l’étranger, notamment en Europe du nord et de l’est.

Sources et représentativité des données 

Enquête auprès des principaux constructeurs : LAB (CNIM), Inova France S.A. (filiale de Von Roll Inova), et Vinci Environnement.

	Construction et mise aux normes des systèmes de traitement des émissions atmosphériques d'IUOM
	

	 
	2004
	2005
	2006
	
	

	 
	Localisation
	Capacité (t/h)
	Localisation
	Capacité (t/h)
	Localisation
	Capacité (t/h)
	
	

	Ordres de service
	Angers (49)*
	15
	Bayet (01)*
	9
	Aspach-le-Haut (68)
	10
	
	

	 
	Avignon (84)
	18
	Bègles (Bordeaux, 33)*
	33
	Bayonne (64)*
	2.5
	
	

	 
	Brest (29)*
	18
	Bourgoin Jallieu (38) 
	22
	Chaumont (52)*
	10
	
	

	 
	Caen (14)*
	16
	Briec-de-l'Odet (29)*
	4
	Clermont-Ferrand (63)
	22
	
	

	 
	Carrières-sur-Seine (78)
	8
	Brive (19)*
	7
	Labeuvrière (62) *
	10
	
	

	 
	Dunkerque  (67)
	11
	Carrières-sur-Seine (78)*
	16
	Marseille
	45
	
	

	 
	Haguenau (67)*
	10
	Cenon (Bordeaux, 33)*
	16
	Montereau (77)
	8
	
	

	 
	Issy-les-Moulineaux (92)
	60
	Chambéry (73)
	10
	Pithiviers (45)
	6
	
	

	 
	Lons-le-Saunier (39)*
	5
	Concarneau (29)*
	7.8
	 
	 
	
	

	 
	Lyon Sud (69)*
	36
	Gien (45)*
	10
	 
	 
	
	

	 
	Nantes Arc-en-ciel (44)*
	14
	Grenoble (38)*
	25
	 
	 
	
	

	 
	Nantes Valorena (44)
	18
	Marinier (Cluses) (74)*
	16.2
	 
	 
	
	

	 
	Nice (06)*
	54
	Massy (91)*
	11
	 
	 
	
	

	 
	Noidans le Ferroux (Vesoul, 70) 
	10
	Montauban (82)*
	5
	 
	 
	
	

	 
	Rennes (35)*
	18
	Monthyon (77)*
	14
	 
	 
	
	

	 
	Saran (45)*
	14
	Nancy (54)*
	14
	 
	 
	
	

	 
	Sète (34)*
	5
	Pau (64)*
	11
	 
	 
	
	

	 
	Strasbourg (67)*
	44
	Poitiers (86)*
	8
	 
	 
	
	

	 
	Taden (22)*
	16
	Pontarlier (25)*
	5
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	Rosier d'Egletons (19)*
	5.3
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	Sarcelles (95)*
	20
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	St Saulve (59)*
	11
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	Thiverval-Grignon (78)*
	20.2
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	Vedène (Avignon) (84)
	8
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	Vernou-en-Sologne (41)*
	2.3
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	

	 
	Total
	390
	Total
	310.8
	Total
	113.5
	
	

	 
	Systèmes neufs
	125
	Systèmes neufs
	40
	Systèmes neufs
	75.5
	
	

	 
	Mise aux normes
	265
	Mise aux normes
	270.8
	Mise aux normes
	32
	
	

	Les chiffres entre parenthèses correspondent aux numéros des départements concernés.
	
	
	

	* travaux de mise aux normes 
	
	
	
	
	


Les services liés aux déchets non dangereux

Collecte sélective des matériaux recyclables issus des ordures ménagères (MRIOM)

	Points clefs

· Alors que le tonnage d’emballages ménagers mis sur le marché diminue (-1,8% entre 2000 et 2003), la population effectivement desservie par des systèmes de collecte sélective (contrats trois matériaux) ne progresse plus que faiblement : +1,7% en 2005, contre 2,6% en 2004 et 10% en 2003.

· En 2005, l’objectif (actualisé en novembre) d’entrées en usines de recyclages de déchets d’emballages ménagers est 2 839 kt, en hausse de 6,8% par rapport à 2004.

· Les emballages métalliques connaîtraient la plus forte progressions : +13% devant le papier carton et les plastiques : +7,5%
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Marché privé de la collecte sélective des MRIOM

	
	2004

Réalisations 
	Evolution

2004/2005
	2005

Prévisions
	Evolution

2005/2006
	2006

Perspectives 

	Tonnage en kt
	3 318,5
	6,9%
	3 548,3
	3,5%
	3 672,5

	Prix moyen en €/t
	131,3
	5,0%
	137,9
	3,0%
	142,0

	Chiffre d’affaires en M€
	435,8
	12,3%
	489,3
	6,6%
	521,6


Graphique : quantités d’emballages ménagers valorisés, selon le tableau de bord ADEME. Le marché est calculé sur la base des entrées de MRIOM en centres de tri (enquête ITOM), (attente des résultats d’ITOM) auxquelles on a ajouté les quantités qui vont directement en valorisation (verre essentiellement). Le marché privé est évalué sur la base d’un taux de délégation de 75%. Le prix moyen est particulièrement difficile à estimer, compte tenu de la multiplicité des situations, des modes de collecte et des matériaux concernés. 

Situation 2004, estimations 2005
Au cours des années récentes le gisement des emballages ménagers a diminué, mais les quantités entrées en recyclage ont continué à augmenter sous l’effet de la montée en puissance des programmes de collecte sélective mis en place par les collectivités locales. En 2004, la population résidant dans une collectivité locale contractualisée (59,2 millions d’habitants) serait restée stable, tandis que la population desservie « trois matériaux » aurait augmenté de 1,5 millions d’habitants, à 57,5 millions (+2,7%). Les objectifs fixés dans le tableau de bord de l’ADEME font état d’une progression de un million d’habitants desservis (+1,7%) et de 6,9% des quantités valorisées en 2005. Cette estimation n’a pu être confirmée par les opérateurs interrogés. Elle paraît élevée : le taux de croissance observé en 2004 étant de 6,1%. Selon les informations recueillies le prix de la collecte sélective serait en progression sensible en 2005 (+5% après 3,5% en 2004). 

Perspectives 2006
La collecte sélective approche de la maturité ; la progression des quantités devrait ralentir, un des industriels interrogés pronostiquant même une stabilisation. On a retenu une augmentation de 3,5%. Parallèlement l’augmentation des quantités par habitant influera sur les performances horaires et pourrait entraîner un progrès de la productivité et une diminution du « coût » moyen unitaire de la collecte. Cependant plusieurs facteurs vont dans le sens de la hausse des prix : hausse du prix des carburants, mise en œuvre d’équipements plus coûteux, utilisant de nouvelles technologies. On a retenu une croissance des prix de 3% proposée par un des industriels interrogés.

Parmi les facteurs qui vont dans le sens d’un nouveau progrès de la collecte sélective on citera l’effort fait sur l’habitat collectif, avec une augmentation notable de l’apport volontaire colonnes enterrées semi enterrées (Lille Alençon, Nancy, …). Les opérateurs signalent la forte croissance des encombrants, mais notent également l’augmentation des « détournements ».

S’agissant des prix, les systèmes de suivi de remplissage pour les conteneurs d’apport volontaire sont relativement coûteux (équipement plus abonnement au réseau de communication) et leur rentabilité doit être étudiée attentivement. 

Sources des données

ITOM 2004, Tableau de bord des déchets d’emballages ménagers (actualisation de novembre 2005) ; entretiens avec les deux principaux opérateurs

Collecte traditionnelle de déchets ménagers

	Points clefs

· La quantité d’OM (y compris les déchets des activités urbaines) collectée en mélange baisse régulièrement, du fait de la quasi-stabilité du gisement, et de la progression des diverses formes de collecte séparative. Entre 2002 et 2004 les quantités d’OM collectées en mélange auraient diminué de 3,2% (attente des résultats d’ITOM 2004)
· En 2005, les prix ont augmenté de 3,5% sous l’effet de l’augmentation des prix du gasoil ; de ce fait le marché aurait légèrement augmenté en valeur.

· Les perspectives 2006 sont d’une quasi stagnation, les hausses de prix limitées compensant à peine la baisse des quantités.
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Marché privé de la collecte traditionnelle des ordures ménagères

	
	2004

Réalisations 
	Evolution

2004/2005
	2004

Estimations
	Evolution 

2005/2006
	2006 

Perspectives 

	Tonnages en kt
	13 749,1
	-1,5%
	13 542,9
	-1,5%
	13 339,7

	Prix en €/t
	62,7
	3,5%
	64,9
	2,0%
	66,2

	Chiffre d’affaires en M€
	862,5
	1,9%
	879,3
	0,5%
	883,4


Périmètre : le marché est calculé sur la base d’un taux de délégation au secteur privé de 64% de la collecte ; le gisement lui-même est évalué sur la base des quantités d’OM déclarées en entrée de CSD2, d’UIOM et de centres de compostage (OM grises) dans ITOM

Situation 2004, estimations 2005
Dans un contexte marqué par la stabilisation du gisement des ordures ménagères les progrès de la collecte séparative sous toutes ses formes se traduisent par une réduction de la collecte traditionnelle, bien que celle-ci reste le principal mode de collecte. Selon les premiers résultats provisoires de ITOM 2004 (à confirmer) les quantités d’OM entrées en CSD2, UIOM et centres de compostage (OM « grises ») auraient baissé de 3,2% par rapport à 2002, ce qui traduirait une accélération de la baisse (-1.2% entre 2000 et 2002). Les opérateurs interrogés indiquent des baisses moins importantes, ce qui traduit une amélioration de leur part du marché global. Cette amélioration peut être due à l’augmentation de la délégation ou à une concentration du marché, sans qu’il soit possible de trancher entre ces deux hypothèses. L’enquête sur la collecte dont la réalisation est prévue courant 2006 devrait apporter des informations nouvelles sur ce point. 

Les hausses de prix avaient été relativement limitées en 2003 et 2004 du fait des délais nécessaires pour que les hausses de coûts liées à la fin de la mise en œuvre des 35h puissent être intégrées dans la révision ou le renouvellement des contrats. En 2005 les hausses de prix dues à l’augmentation du prix des carburants seraient  plus significatives. 

Les nouveaux systèmes (GPS et pesée embarquée) sont onéreux ; il est nécessaire de faire la comparaison entre les surcoûts et les gains de productivité, alors que les normes sur l’utilisation des bennes sont contraignantes. La baisse des fréquences permettrait de réduire les coûts mais se heurte à l’opposition des collectivités locales dans un contexte marqué par le rapprochement des échéances électorales.

Les industriels interrogés indiquent une forte progression du gisement des encombrants (baisse de la durée de vie des biens d’équipements et renforcement du rythme d’obsolescence), tout en notant un « détournement » croissant par les activités « informelles ». 

Perspectives 2006
Les industriels interrogés ne sont pas en mesure de donner des tendances chiffrées pour 2006. On a maintenu les évolutions constatées en 2005, sauf en ce qui concerne les prix, dont la hausse devrait ralentir, compte tenu de l’évolution des prix de l’énergie et des matières premières.

Sources des données 

Entretiens avec des professionnels représentant de l’ordre de 60% du marché 
Exploitation des centres de stockage de déchets (CSD) de classe 2

	Points clefs
· En 2002 l’enquête ITOM avait mis en évidence pour la première fois une réduction des quantités de déchets entrés en centres de stockage (-4,8%). Ce mouvement se poursuit en 2004 (-7,8% par rapport à 2002). 
· Malgré la stagnation de l’incinération, cette baisse s’accélère en 2005 selon l’enquête effectuée auprès des industriels 

· Malgré le coût compétitif de la mise en décharge, le marché semble entré durablement dans une phase de régression du fait du développement de la collecte sélective et du traitement biologique.
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Marché privé du marché de l’enfouissement des déchets en CSD 2

	
	2004
Réalisations 
	Evolution
2004/2005
	2005
Estimations
	Evolution 
2005/2006
	2006 
Perspectives 

	Tonnages en Mt
	19,2
	-4,9%
	18,3
	0,0%
	18,3

	Prix en €/t
	45,1
	0,9%
	45,6
	0,9%
	46,0

	Chiffre d’affaires en M€
	866,8
	-4,0%
	832,0
	0,9%
	839,6


Périmètre : le marché est calculé à partir des résultats de ITOM 2004, sur la base d’un taux de délégation global de 87% (ITOM 2002) ; le prix moyen a été révisé en fonction des informations transmises par les industriels. Il s’agit d’un prix moyen hors TGAP et hors TVA, plus représentatif du marché effectif des entreprises. Le graphique a été révisé en conséquence. La prochaine étude sur les prix de mise en décharge devrait permettre de disposer de prix représentatifs On notera que l’enquête annuelle d’entreprise de l’Insee évalue à de l’ordre de 1 milliard d’euros en 2003 le chiffre d’affaires des entreprises privées dans l’enfouissement des déchets non dangereux. 
Situation 2004, estimations 2005
L’amélioration du tri à la source et le développement des différentes formes de collecte sélective se traduisent par une diminution de la quantité de déchets « ultimes » mis en décharge. Si l’on en juge par les progrès du tri (+29% entre 2002 et 2004), la collecte sélective continue sa vive progression. Les quantités de déchets mis en décharge semblent durablement orientées à la baisse. En 2004 elles auraient baisse 4,6%, s’inscrivant dans la tendance indiquée par ITOM. Selon les industriels interrogés, la baisse serait du même ordre de grandeur en 2005 (-4,9%), alors que l’on pouvait s’attendre à une croissance, la mise en conformité des incinérateurs se traduisant par une croissance des quantités détournées temporairement vers les centres de stockage. Cela n’aurait pas été le cas et les quantités incinérées seraient restées quasiment stables 

Selon les industriels, les prix auraient augmenté en moyenne de 3,4% en 2004, et de 0,9% en 2005.
Malgré l’attractivité des prix de la mise en décharge et les contraintes transitoires ou durables sur l’incinération (mise en conformité, acceptabilité, longueur des procédures, etc.) les dernières enquêtes mettent en évidence une baisse de la mise en décharge par rapport à l’incinération, évolution due aussi bien à la saturation des capacités dans certaines régions qu’à l’ouverture concomitante de nouvelles capacités d’incinération.

Perspectives 2006
Les industriels interrogés n’étaient pas en mesure de donner des indications sur l’évolution des quantités et des prix en 2006. On a retenu la même évolution des prix qu’en 2005 (+0,9%). L’évolution des quantités devrait être moins défavorable compte tenu des perspectives de l’incinération (–4,6%). Le report sur la mise en centre de stockage doit s’apprécier en fonction de la baisse du gisement des ordures ménagères résiduelles et des déchets non dangereux des entreprises et du développement des autres formes de valorisation élimination ; on a retenu une baisse de 2%.

Pour répondre à la saturation des débouchés, rappelée par le dernier rapport du Commissariat au Plan, de nombreux projets sont à l’étude. Ces projets se heurtent à l’opposition de la population (Riols, Allainville aux bois, etc.), opposition moins vive cependant que celle rencontrée par les projets d’incinérateurs. 
Sources des données 

Entretiens avec les deux principaux opérateurs, représentant  les deux tiers du marché privé

 Exploitation des usines d’incinération d’ordures ménagères (UIOM)

	Points clefs
· En 2004, le marché de l’incinération a été entraîné par les ouvertures. Sa croissance s’est ralentie en 2005 du fait des travaux de mise en conformité ; leur impact serait plus sensible en 2006, suite à l’arrêt d’un certain nombre d’installations

· 13, 4 Mt ont été incinérées en 2004 (source ITOM), en progression de 6,5% par rapport à 2002. Le marché privé aurait augmenté plus fortement. 

· L’augmentation des coûts est restée modérée mais pourrait accélérer en 2006, avec l’impact en année pleine des avenants.
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Le marché privé de l’incinération des déchets non dangereux 

	
	2004

Réalisations 
	Evolution 
2004/2005
	2005 Estimations 
	Evolution 
2005/2006
	2006

 Perspectives 

	Tonnage (Mt)
	12,5
	0,3%
	12,5
	-4,6%
	11,9

	Prix (€/t)
	64,7
	1,0%
	65,4
	2,3%
	66,8

	Chiffre d’affaires (M€)
	806,8
	1,4%
	817,8
	-2,5%
	797,4


Périmètre : le chiffre d’affaires est calculé sur la base d’une part de marché (exprimée en quantités) des opérateurs privés de 91% (ITOM 2002) et de 93% estimée en 2004. Le niveau moyen des prix tient compte de la part de l’activité qui s’exerce en contrat de prestation de services. Selon les réponses obtenues, cette part s’élève en moyenne à 56%. L’évaluation reflète ainsi mieux le marché des entreprises. On notera que l’enquête annuelle d’entreprise de l’Insee sur le secteur des déchets fournit un chiffre d’affaires de 810 millions pour l’incinération en 2003. Entre 2002 et 2004 le marché privé semble avoir augmenté plus rapidement que le marché total de l’incinération, traduisant une amélioration de la part du secteur privé ; ce résultat sera à confirmer avec les résultats d’ITOM 2004
Situation 2004, estimations 2005
Dans un marché du traitement des déchets non dangereux marqué par une grande stabilité, l’ouverture de nouvelles unités d’incinération en 2003 et 2004 s’est traduite par une augmentation significative des quantités de déchets non dangereux incinérés en 2004 par rapport à 2002 (+6,6% selon ITOM). Cette croissance est cependant inférieure à celle qui résulte des tonnages traités par les trois opérateurs interviewés (+10,5% entre 2002 et 2004). Cette différence peut traduire une concentration du marché et / ou une baisse des quantités incinérées dans des installations gérées en régie directe, consécutives aux exigences de mise aux normes. On notera toutefois que selon l’enquête de l’Insee le chiffre d’affaires global du secteur privé serait resté stable entre 2001 et 2003.

Un des opérateurs fait état d’une assez forte progression des coûts en 2004. En moyenne cependant les prix auraient évolué comme en 2003 : +2,7%.

Les industriels interrogés font état d’une réduction de la progression des quantités incinérées en 2005 (on passerait de +6,5% en 2004 par rapport à 2003 à 0,3% en 2005 par rapport à 2004. La principale raison réside dans les fermetures temporaires d’unités pour la mise aux normes. 

Perspectives 2006
Pour 2006 deux opérateurs sur les trois interrogés prévoient une stabilité des quantités (ou ne se prononcent pas) tandis que le troisième prévoit une baisse importante du fait d’arrêts d’installations, dont une unité importante à partir de mars. Globalement, à concentration et taux de délégation identiques, les quantités incinérées baisseraient de 4,6%. 

Pour l’instant l’augmentation des coûts liée à la mise en conformité ne s’est pas encore traduite dans les prix. On notera toutefois que cette augmentation devrait principalement concerner les coûts de capital qui sont à la charge des collectivités locales. Les industriels qui se prononcent indiquent que les contrats sont encore en cours de négociation et que les avenants ne s’appliquent pas encore sur une année entière. La hausse devrait être en 2006 plus importante qu’en 2005 (2,3% contre 1% en moyenne).

De façon générale la profession pense que les travaux de mise en conformité, s’ils ont amélioré l’image de l’incinération et donc son acceptabilité sociale, vont se traduire par la reconstitution du différentiel de coût avec les centres de stockage. Le développement de « nouvelles » filières (méthanisation, traitement mécano biologique) ne devrait pas menacer l’incinération, qui reste compétitive du point de vue du coût total. Les progrès du tri devraient plutôt affecter les quantités mises en décharge.

Les réflexions engagées au niveau européen (nouvelle directive cadre sur les déchets) pourraient se traduire par la fixation d’un seuil minimum de valorisation énergétique. Les opérateurs considèrent qu’il serait nécessaire d’augmenter le prix d’achat de l’électricité, qui est actuellement trop bas pour rentabiliser les charges correspondantes (fonctionnement et investissement) à une valorisation énergétique élevée.

Sources et représentativité des données 

Enquête auprès des trois premiers opérateurs, représentant la quasi-totalité de l’incinération privée : 11 millions de tonnes sur 12,5 millions de tonnes  

Les mâchefers d’UIOM

	Points clefs
· La production de mâchefers d’UIOM semble progresser à un rythme légèrement inférieur à celui de l’incinération. (attente des résultats d’ITOM 2004)
· En 2002 64% des mâchefers sont entrées en installations de maturation et d’élaboration des mâchefers. (attente des résultats d’ITOM 2004)

· La création de nouvelles capacités continue à se heurter à une vive opposition (cf. par exemple projet de Plabennec)
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Production de mâchefers d’UIOM 

	
	Milliers de tonnes

	
	1997
	1998
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006

	Quantités de mâchefers
	2 525
	2 474
	2 571
	2 743
	2 851
	2 995
	3 114
	3 261
	3 332
	3 177


Périmètre : ne sont considérés ici que les mâchefers issus des UIOM (MIOM). Selon ITOM 2002, la quantité de mâchefers produits en 2002 par les 165 installations d’incinération est de 3 M tonnes, soit 0,24t par tonne de déchet incinérée.
Situation 2004, estimations 2005
Dans une période récente l’amélioration de la gestion des installations s’est traduite par une diminution de la quantité de mâchefers produite par tonne de déchets incinérés. Cette quantité était passée de 250 kg de mâchefers par tonne incinérée à 238 kg/tonne en 2002. Les données disponibles ne permettent pas de déterminer si ce mouvement s’est poursuivi. On a fait l’hypothèse que la production de mâchefers suivait une tendance légèrement inférieure à celle de l’incinération.
En 2002, 64% des mâchefers, soit de l’ordre de 1,9 Mt, sont entrés en installations de maturation et d’élaboration des mâchefers (IME). Compte tenu de son coût net (estimé à de l’ordre de 20 €/t) cette filière constitue une solution plus intéressante que la mise en décharge, qui reste cependant la destination de 19% des mâchefers. Une contrainte importante reste la sélection des déchets entrant dans les usines d’incinération, qui influe sur l’acceptabilité des mâchefers traités. 

La pause constatée dans l’ouverture d’IME s’est poursuivie en 2004, les projets de nouvelles IME continuant à se heurter à une vive opposition. Le projet de Barrème a été rejeté par la préfecture.

Perspectives 2006
Les perspectives sont dépendantes de la capacité des maîtres d’ouvrage et des exploitants à convaincre les riverains du caractère limité des nuisances potentielles. Pour cette édition de la note aucun industriel n’est en mesure de quantifier les perspectives.

Estimation du marché de la maturation des mâchefers 

On estime à 10 à 30 €/t le coût complet de la maturation des mâchefers en plate forme, selon le type d’installation ; le marché total serait ainsi de 40 millions d’euros ; les recettes ne dépassent pas 1€/t. 

Sources des données 

ITOM 2002 et dossiers de presse, enquêtes auprès des exploitants d’UIOM ; rapport EQS de Novergie

Les centres de traitement biologique 

	Points clefs
· La progression du traitement biologique s’est poursuivie selon un rythme soutenu en 2003 et 2004, avec un progression de 13,6 % par rapport à 2002 (ITOM). Les évolutions sont toutefois très différentes selon la nature des déchets. (attente des résultats d’ITOM)
· Les quantités de déchets verts augmentent de plus de 50% en deux ans OM grises décroissent (attente des résultats d’ITOM). 

· En 2004 la méthanisation reste à son niveau des années antérieures. Elle devrait augmenter en 2005 et surtout 2006.
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Les marchés privés de l’exploitation des centres de traitement biologique 

	
	2004
Réalisations 
	Evolution
2004/2005
	2005
Estimations
	Evolution 
2005/2006
	2006

 Perspectives 

	Tonnage total en kt
	5 682,6
	5,8%
	6 013,4
	4,9%
	6 310,4

	  Plates formes déchets verts
	3 316,0
	7,0%
	3 548,1
	6,0%
	3 761,0

	  Plates formes bio déchets
	172,6
	5,0%
	181,3
	5,0%
	190,3

	  Plates formes OM grises
	1 103,6
	-2,3%
	1 077,8
	-2,3%
	1 052,7

	  Autres (boues)
	940,3
	7,0%
	1 006,1
	5,0%
	1 056,4

	  Méthanisation
	150,0
	33,3%
	200,0
	25,0%
	250,0

	Prix moyen en €/t
	47,9
	0,8%
	48,3
	0,8%
	48,7

	  Plates formes déchets verts
	43,0
	1,0%
	43,5
	1,0%
	43,9

	  Plates formes bio déchets
	58,1
	1,0%
	58,7
	1,0%
	59,3

	  Plates formes OM grises
	58,1
	1,0%
	58,7
	1,0%
	59,3

	  Autres (boues)
	49,7
	1,0%
	50,2
	1,0%
	50,7

	  Méthanisation
	59,5
	1,0%
	60,1
	1,0%
	60,7

	Chiffre d’affaires en M€
	272,4
	6,6%
	290,6
	5,8%
	307,4


Périmètre : le marché a été réévalué sur la base de l’enquête effectuée en 2005 par le Ministère de l’Ecologie du développement durable sur le parc des installations de compostage réglementées au titre des installations classées. Le périmètre est plus large que celui d’ITOM, qui était utilisé jusqu’à présent Cette enquête évalue à 6 millions de tonnes (hors boues industrielles et déchets de l’agriculture) la quantité de déchets entrant en centres de compostage (4,6 selon ITOM 2004). Les principaux écarts semblent porter sur les déchets verts et le compostage des boues de STEP. Le marché est évalué sur la base des taux de délégation suivants : plates formes déchets verts : 86% ; plates formes biodéchets : 76% ; plates formes OM grises : 86% ; autres et méthanisation : 100%

Situation 2004, estimations 2005
L’enquête du Medd met en évidence la très forte progression du nombre de plates formes de compostage au cours des années récentes. Leur nombre aurait augmenté de 35% depuis 2002. Cette progression rejoint celle constatée par l’enquête ITOM (+28%). Les quantités compostées ont également fortement augmenté (+14% par rapport à 2002, selon des résultats provisoires. Cette évolution est conforme aux tendances constatées sur la construction des installations de compostage : forte activité entre 1998 et 2002 suivie d’un ralentissement, l’activité restant toutefois soutenue.

Les prix moyens auraient très légèrement progressé en 2004 et 2005. 

Perspectives 2006
Le nombre d’installations ouvertes en 2004, une soixantaine selon l’enquête du Medd, laisse augurer d’une poursuite de la croissance. Celle-ci dépendra en grande partie de l’évolution de la collecte des déchets verts en déchèteries et hors déchèteries. Le développement de la filière dédiée aux biodéchets des ménages (collecte spécifique et compostage) continue à se heurter au coût de la collecte. De ce point de vue, on soulignera l’orientation prise récemment en faveur du compostage individuel.

Le compostage d’OM grises se heurte de son coté à la difficulté de débarrasser les OM de leurs éléments toxiques. Les unités de méthanisation récemment commandées n’entreraient en service qu’après 2005.

Sources des données 

Enquête auprès de deux opérateurs représentant de l’ordre de 50% du marché estimé. Evolution des prix : hypothèses.

La série a été recalculée sur la base des résultats de l’enquête du Medd et des résultats d’ITOM.

Collecte en mélange des déchets non dangereux des entreprises

	Points clefs
· Le marché de la collecte en mélange des déchets non dangereux des entreprises reste orienté à la baisse, du fait de la réduction du gisement et du développement des collectes sélectives mon ou multi matériaux. (attente des résultats ITOM)
· Globalement, compte tenu de la hausse des prix, qui compense la hausse des coûts (gasoil), le marché ne diminue que légèrement en 2004 et 2005.

· Les perspectives pour 2006 sont d’une poursuite de la baisse, tandis que les prix continueraient d’augmenter. 
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Marché privé de la collecte en mélange des déchets des entreprises

	
	2004
Réalisations 
	Evolution

2004/2005
	2005
Prévisions
	Evolution
2005/2006
	2006 
Perspectives 

	Tonnage en kt
	5 731,5
	-6,0%
	5 387,6
	-5,0%
	5 118,2

	Prix en €/t
	50,264
	3,5%
	52,0
	3,0%
	53,6

	Chiffre d’affaires en M€
	288,1
	-2,7%
	280,3
	-2,2%
	274,3


Périmètre : les quantités considérées ici sont les quantités de déchets d’entreprises entrant soit en incinération, soit en CSD 2 (source ITOM) ; le total en 2002 était de 8 millions de tonnes. Une partie seulement (moins de 3 Mt) provient des entreprises industrielles et commerciales, le reste des activités de services. La part du marché détenu par les collecteurs privés est estimée (à partir de l’enquête réalisée en 2004 sur les déchets des entreprises) à 85%, en forte augmentation par rapport à aux résultats de l’enquête précédente. Les prix sont incertains, les facturations étant souvent globales, et incluant la mise à disposition de matériel (bennes), la collecte, et le traitement.
Situation 2004, estimations 2005
Selon les opérateurs interrogés, la quantité totale de déchets collectés, soit en collecte sélective soit en mélange, aurait continué a baissé en 2004 (-6%). Cette baisse affecterait plus spécialement la collecte en mélange.

Les comparaisons entre les enquêtes 1999 et 2004 sur les déchets des établissements industriels et commerciaux montre un très fort développement de la collecte privée par rapport à l’enlèvement par les entreprises elles mêmes ou les municipalités ; la part de la collecte privée passe de 71 à 89% alors que la collecte par le service public ne représente plus que 2,5%. Cependant cette progression de la collecte privée concerne essentiellement la collecte mono matériau (+13%) et la collecte sélective qui double, alors que la collecte en mélange privée vers l’incinération et la mise en décharge diminue.

Dans ces conditions, malgré l’augmentation de la part des entreprises dans la collecte en mélange, le marché diminue sensiblement. Le début de l’année 2004 a été marquée par une baisse sensible, qui n’a été que partiellement rattrapée par la suite. Les prévisions de prix sont plus favorables, même si elles ne font en grande partie que compenser la hausse des coûts. 

Après plusieurs années de quasi stabilité, les prix industriels à la production ont augmenté de 3,1% sur les douze derniers mois (+4,6% sur les biens intermédiaires) ; en résulte pour les contrats avec clause de révision une légère augmentation des prix. Selon un des principaux opérateurs la hausse des prix atteindrait 3% en 2004 et 3,5% en 2005. Les entreprises clientes seraient davantage attentives aux prix, à la suite du transfert des contrats au service achat. 

Perspectives 2006
La baisse des quantités de déchets des entreprises collectées en mélange devrait se poursuivre, sous le double effet des efforts de réduction à la source et des progrès du tri, favorisés par le développement de nouvelles prestations des collecteurs : pré-tri à la source et suivi individualisé de la production de déchets banals. Cependant le mouvement de réduction à la source ralentir, l’essentiel étant déjà réalise. Cependant la collecte sélective et le tri seront relancés par le relèvement des objectifs de l’UE (directive 2004/12/CE). De nouveaux services se développent dans le cadre de l’externalisation de la gestion des déchets : collecte en porte à porte par atelier, gestion de déchèterie interne, reporting détaillé.

Au niveau des prix, certains opérateurs souhaiteraient pouvoir appliquer des indexations mensuelles comme le font les transporteurs.

Sources des données
Entretien avec les principaux opérateurs, représentant la quasi-totalité du marché privé de la collecte en mélange telle qu’elle est évaluée ici, hors collecte sélective mono et multimatériaux

Collecte sélective des déchets non dangereux des entreprises

	Points clefs
· La collective sélective continue sa progression (attente des résultats d’ITOM 2004).
· Malgré les progrès du tri sélectif des entreprises, cette croissance ralentit cependant en 2003 (baisse de la production industrielle) ; elle repart légèrement à la hausse en 2004 et 2005.
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Le marché privé de la collecte sélective des déchets non dangereux des entreprises

	
	2004
Réalisations 
	Evolution 
2004/2005
	2005
Prévisions
	Evolution 
2005/2006
	2006 
Perspectives 

	Tonnage en kt
	2 059,5
	3,5%
	2 131,6
	3,5%
	2 206,2

	Prix en €/t
	78,0
	3,5%
	80,7
	3,5%
	83,5

	Chiffre d’affaires en M€
	160,6
	7,1%
	172,0
	7,1%
	184,3


Périmètre : ne sont pris en compte ici que les déchets non dangereux des entreprises entrant en centres de tri de matériaux recyclables tels qu’ils sont décrits dans les enquêtes ITOM, soit 2,8 millions de tonnes en 2002. Les résultats d’ITOM 2004 ne sont pas encore disponibles, mais les résultats de l’enquête sur les déchets des établissements industriels et commerciaux de dix salariés et plus confirment la hausse des quantités dirigées vers le tri (ces quantités auraient doublé entre 1999 et 2004). Rappel : selon les entretiens auprès des opérateurs, sur l’ensemble de l’activité de collecte des déchets des entreprises, les déchets proprement industriels ne représenteraient que 55% et les déchets des activités commerciales et de services 45%. Le marché privé est évalué sur la base d’un « taux de délégation » de 90% (source enquête DBE 2004), en forte progression par rapport aux estimations antérieures.
Situation 2004, estimations 2005
Les quantités collectées sélectivement sont en hausse de 3,5% entre 2003 et 2004 sous l’effet de la légère reprise de la production industrielle. 

Les prix ont peu varié entre 2002 et 2003 : les clauses d’indexation existantes sur certains contrats, ont eu peu d’effet compte tenu de la modération du prix des facteurs de production au cours de cette période ; cette progression est par ailleurs ralentie par l’existence de contrats à prix fermes. Les opérateurs font état d’une progression plus élevée en 2004 et 2005 (3% et plus) compte tenu de l’augmentation du prix des carburants et de l’acier (conteneurs) qui se répercute sur les coûts de fonctionnement et sur les coûts d’investissement. 

Perspectives 2006
Les perspectives restent favorables, le tri à la source et la collecte sélective ayant encore des perspectives de croissance importantes, notamment auprès des PME. Cependant, la profession doit s’adapter à des contraintes croissantes qui menacent la poursuite des progrès de productivité : réduction des horaires de collecte, accroissement des contrôles à l’entrée et la sortie des installations.
Pour les opérateurs, une évolution souhaitable serait la mutualisation de la collecte (points de regroupement en zones industrielles ou commerciales, ce qui pose le problème de la responsabilité en cas d’erreurs de pré tri à la source, notamment en cas de présence de déchets dangereux). Ce mouvement pourrait profiter de la tendance à l’externalisation des activités internes liées aux déchets et plus généralement du « facility management ».
Estimation du marché de la collecte des déchets en mono-matériau : 

Comme indiqué ne sont pris en compte que les déchets entrés en centres de tri. Ne sont pas comptabilisés dans l’estimation du marché les déchets enlevés en mono-matériau (Cf. présentation du marché dans la partie synthèse). Il est possible que le marché privé soit sous-estimé et la part des industriels interrogés sur estimée) De façon générale on sait que le marché des déchets industriels est mal connu.

On estime à 11 Mt le marché de la collecte mono-matériau pour les seuls établissements industriels et commerciaux de 10 salariés et plus. A ce marché s’ajoute celui, mal connu, des autres activités économiques ; la valorisation matière « directe » totale aurait atteint dépassé les 22 millions de tonnes en 2004. Une partie importante de la collecte (métaux) pourrait être le fait des récupérateurs.

Sur la base des 11 millions de tonnes indiquées, et d’un prix unitaire de 45 €/t une évaluation minimale du marché serait de 500 millions d’euros.

Dans un contexte marqué par la stabilisation de la quantité totale de déchets non dangereux produits, les quantités enlevées en mono-matériau auraient régressé entre 1999 et 2004 du fait de la baisse des papiers cartons et du bois. Cependant la part de la collecte détenue par les entreprises spécialisées ayant augmenté le marché serait resté stable.

Sources des données 

Entretiens avec des groupes représentant la quasi-totalité du marché estimé.


Exploitation des déchèteries

	Points clefs
· Du fait de la forte augmentation du nombre de déchèteries (plus 20% entre 2001 et 2005), on peut estimer de l’ordre de 3,5% par an le taux de croissance des quantités collectées en déchèteries,

· La quantité de déchets apportés en déchèteries devrait approcher les 8 Mt en 2005. Les déchèteries confortent ainsi leur deuxième place de filière de collecte des déchets,

· Ce marché est aussi celui dont les entreprises détiendraient la plus faible part (48% en 2001).
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Marché privé de l’exploitation des déchèteries

	
	2004
Réalisations 
	Evolution
2004/2005
	2005
Estimations
	Evolution
2005/2006
	2006

Perspectives 

	Tonnages
	3 594,4
	3,5%
	3 720,2
	3,5%
	3 850,4

	Prix moyen 
	40,8
	1,0%
	41,2
	1,0%
	41,6

	Chiffre d’affaires
	146,7
	4,5%
	153,3
	4,5%
	160,3


Source : quantités sur la base de l’enquête ADEME sur les déchèteries 2001 ; examen de rapports sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets. Revues et sites spécialisés. Le marché est estimé sur la base d’un taux de délégation de 48%. Selon l’enquête déchèterie de 2001 36% des déchèteries sont gérées en contrats de prestations de services et 2% en gestion totalement privée ; ces déchèteries accueilleraient 48% de la quantité totale des déchets.  

Situation 2004, estimations 2005
La collecte en déchèterie connaît une forte croissance depuis le milieu des années 1990. En 2001, 73% de la population était desservie. Les ouvertures nettes étaient de 284 en moyenne entre 1996 et 2001. Elles seraient depuis descendues à de l’ordre de 200 au cours des années récente, ce qui représente encore de l’ordre 6% du parc. Malgré la baisse du nombre d’habitants desservis par déchèterie, on a estimé que ces ouvertures s’étaient traduites par une augmentation des quantités collectées de 3,7% en 2003. 

Le coût moyen des contrats de prestations de services est estimé, sur la base de l’étude d’une dizaine de rapports sur le prix et la qualité du service d’élimination des déchets, à de l’ordre de 40 €/t apportée (fourchette de 20 à 100€/t), ce qui correspond à de l’ordre de 6€/habitant desservi/an. Ce prix est particulièrement incertain ; d’une part il est très variable en fonction des caractéristiques (heures d’ouverture, taille, équipements), d’autre des incertitudes demeurent sur la prise en compte des coûts de traitement des déchets apportés, sur la comptabilisation des recettes de valorisation et enfin sur la prise en charge de la dépréciation économique, les contrats de prestation de service ne couvrant que les dépenses de fonctionnement. L’étude sur les coûts des déchèteries en région Aquitaine indique des coûts de +/- 100 €/t dont 1/3 de dépenses «haut de quai » et 2/3 de transport/traitement. Dans cette région 80% du gardiennage est effectué en régie.

Aucune information directe n’est disponible sur l’évolution du coût d’exploitation des déchèteries. On a formulé l’hypothèse que, rapportés à la tonne entrante, ils n’avaient que très faiblement évolué.

Perspectives 2006
En 2004 et 2005 le phénomène de densification du réseau de déchèteries se réduit (cf. la fiche sur la construction de déchèteries). Le mot d’ordre est maintenant à la rationalisation de l’offre de filières : quels déchets pour quelles filières ? Quelles valorisations en aval des déchèteries ? Quelle réponse au problème du statut des déchets des artisans qui ne font pas toujours l'objet d'une facturation ? En particulier la mise en place de la filière DEEE aura un impact sur l’organisation des déchèteries qui auront un flux supplémentaire à collecter dans des conditions d’entreposage réglementées. L’impact des offres de déchèteries mobiles (Mobitri) est encore difficile à apprécier. On a fait l’hypothèse que les quantités progresseraient à un rythme légèrement plus faible, mais que les prix augmenteraient plus rapidement.

Sources des données

Enquête ADEME 2001, rapports sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets (Nantes, Nancy, Dunkerque, Sicoval, SIVOM Jura, etc.)

Valorisation du biogaz de CSD de classe 2

	Points clefs
· Selon ITOM, en 2002, 29 centres de stockage sur 361 valorisaient le biogaz ; les ventes d’électricité atteignaient 238 GWh, en croissance de 12% par rapport à 2000. 
· La production réelle semble plus élevée : selon la DGEMP elle aurait été de 405 GWh électrique en 2004.
. Selon les industriels interrogés, elle aurait atteint 417 GWh, stable par rapport à 2002. En thermique, les montants sont plus mal connus ; ils seraient inférieurs à 300 GWh.
· (attente résultats ITOM 2004)
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Production d’énergie à partir du biogaz de décharge

	
	2002
	2003
	2004
	Evolution 2004/2005
	2005
	Evolution 2004/2005
	2006

	Valorisation électrique
	417
	416
	430
	+11,2%
	478
	+12.3%
	537

	Série DGEMP
	385
	400
	405
	
	
	
	

	Valorisation thermique
	190
	219
	232
	+7,8%
	250
	+8,0%
	270

	Série DGEMP 
	70
	70
	70
	
	
	
	


                en GWh 

Le tableau ci-dessus met en évidence les différences d’estimation sur la valorisation thermique du biogaz de décharge : l’écart entre la série DGEMP et la série sur la valorisation thermique provient de la non comptabilisation de l’énergie thermique utilisée sur site pour le traitement (évaporation) des lixiviats. L’enquête réalisée auprès des industriels a permis d’identifier un volume de valorisation thermique de l’ordre de 250 GWh en 2005.
Situation 2004 estimations 2005
La production d’électricité à partir de biogaz de décharge a fortement augmenté depuis l’année 2000 (centrales de Goussainville, Claye Souilly). En 2003 le nombre d’installations s’est stabilisé ; il s’est accru d’une unité en 2004 et de deux en 2005. En 2004 la France est en troisième position dans l’Union Européenne, avec une production totale de biogaz (et d’énergie produite à partir du biogaz) égale approximativement à un quart de celle du Royaume Uni et un tiers de celle de l’Allemagne. Depuis quelques années, la valorisation électrique progresse plus vite que la valorisation thermique (sur site). 

Perspectives 2006
Le nombre d’installations devrait augmenter : une nouvelle installation est prévue en 2006 ; un des opérateurs étudie l’installation d’une turbine à gaz sur un site ; ce projet de 16 MW pour 60 M Nm3 de biogaz (entreprise REP à Claye Souilly 77) a été retenu en janvier 2005 dans l’appel d’offres du ministère délégué à l’industrie sur le développement de la filière biomasse – biogaz.

Une circulaire du MEDD du 10 décembre 2003 a assoupli les valeurs limites d’émission des installations de combustion utilisant du biogaz, par rapport à celles appliquées aux installations utilisant du gaz naturel, ce qui peut influer favorablement sur le développement de la filière.
La mise au point d’une méthode de mesure des substances dangereuses ou corrosives (siloxanes) contenues dans le gaz de décharge ouvre des perspectives d’utilisation plus large de ces gaz dans les moteurs à combustion ; cette évolution pourrait favoriser la valorisation par des turbines à gaz. 

La contrainte principale pour le développement de la valorisation énergétique du biogaz reste le prix de rachat de l’électricité produite. Ce prix est actuellement de 45€/MWh pour les installations supérieures à 1 MWe; 57,2 €/MWh pour les installations supérieures à 2 MWe. Sur cette base on peut estimer à 25 M€ la valeur de l’énergie électrique produite par le biogaz de décharge.

Ces prix sont toutefois très à ceux pratiqués dans les autres grands pays européens. Le seuil de rentabilité actuel étant de 1 MWe le prix pénalise l’équipement des petites décharges. La possibilité de « certificats verts » rendrait plus attractive la valorisation électrique. L’annonce par la ministre de l’écologie et du développement durable, en septembre 2005,  d’une augmentation de 50% du prix d’achat de l’électricité produite à partir du biogaz devrait constituer un incitatif puissant au développement de la filière au cours des prochaines années.
La vente de chaleur est défavorisée par la localisation des CDS hors des zones urbaines ; la valorisation thermique se fait principalement pour le traitement thermique des lixiviats. Cependant le bénéfice est indirect, dans la mesure où on ne pourrait pas, pour des raisons économiques, utiliser des sources d’énergie fossile. Le procédé de réinjection des lixiviats permet une meilleure production de biogaz. Le plan climat prévoit deux mesures directement tournées vers le biogaz de décharge : l’optimisation de la valorisation du biogaz (1 M€/an) et la diminution du rejet de biogaz des décharges » (0,2 M€/an).

Sources et représentativité des données 

Les deux principaux industriels exploitants de CSD2, déclarant 417 GWh de production en électrique 


Le transit et le regroupement des déchets non dangereux

	Points clefs
· Alors que les quantités de déchets non dangereux (OM et DIND) collectés diminuent, les quantités passant en centre de transit continueraient à progresser (+4,4% entre 2002 et 200 pour atteindre 9,7 Mt (source ITOM)  
· Selon la même enquête le transit concernerait principalement les ordures ménagères (6,2 Mt). Les DIND ne représenteraient que 2,5 Mt et les autres déchets 0,6 Mt (Attente des résultats détaillés d’ITOM 2004)
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Marché privé des centres de transit

	
	2004
Réalisations 
	Evolution
2004/2005
	2005
Estimations 
	Evolution 
2005/2006
	2006

 Perspectives 

	Tonnage (transit) kT
	9 227,4
	2,2%
	9 427,8
	2,2%
	9 632,6

	Prix €/t
	20,6
	3,5%
	21,3
	3,0%
	22,0

	Chiffre d’affaires M€
	190,1
	5,7%
	201,0
	5,2%
	211,5


Cette fiche concerne l’ensemble des déchets passant par les centres de transit suivis par l’enquête ITOM. Le tri des OM et des DIB est traité à part. Le coût du passage en centre de transit est difficile à évaluer, compte tenu de la sensibilité aux coûts de transport amont et aval, et du fait que les prestations sont souvent facturées globalement (tri + transfert + traitement). Sur la base des données disponibles
, on a retenu un coût de 20€/t. La part de marché des entreprises est estimée à 95% (ITOM)
Situation 2004, estimations 2005
Alors que le gisement global diminue on assiste à une augmentation régulière des quantités passant en centres de transit, traduisant une poursuite de la rationalisation des coûts globaux de collecte. Pour la raison indiquée (caractère global des prestations et des facturations), les industriels interrogés ne sont pas en mesure de donner de tendances précises sur l’évolution récente des quantités et les prix ; en ce qui concerne les quantités on a estimé les tendances à partir des résultats d’ITOM 2004. L’évolution des prix suivrait celle de la collecte en mélange. Globalement le marché serait en croissance relativement forte.

Perspectives 2006
La poursuite de la recherche d’une optimisation des flux de transports liés aux déchets et le développement des déchetteries constituent des facteurs favorables à la croissance du transit. On a reconduit les évolutions proposées pour 2005. La levée ou l’allègement des contraintes réglementaires liées au délai de reprise de certaines catégories de déchets et au transport pourrait constituer un facteur favorable. L’évolution vers des centres mixtes combinant le transit et le tri devrait se renforcer dans les années futures, en parallèle on devrait assister à une augmentation de la taille moyenne.

Cependant le développement du tri dans les entreprises fait que les flux vont au mieux en centres de transit, mais souvent directement chez les industriels récupérateurs ou broyeurs dans le cas des métaux.
Sources et représentativité des données 

ITOM 2002 et 2004, enquête auprès des deux principaux opérateurs du domaine
Le tri des OM et assimilées

	Points clefs
· Attente des résultats détaillés de ITOM 2004 les quantités de matériaux recyclables issus des OM entrées en centre de tri ont crû de 24% entre 2000 et 2002 (1,960 Mt) et de nouveau de 29% entre 2002 et 2004 (total tri ITOM).
· Les encombrants (370 000 t en 2002) ont connu une croissance encore plus forte (+26,7%).

· Les progrès du marché ont été importants en 2004 et 2005 mais pourraient s’atténuer en 2006, compte tenu du ralentissement de la progression de la collecte sélective
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Marché privé de l’exploitation des centres de tri des OM et assimilées

	
	2004
Réalisations 
	Evolution
2004/2005
	2005
Estimations
	Evolution 
2005/2006
	2006

 Perspectives 

	Tonnage
	2 576,9
	9,0%
	2 808,8
	6,0%
	2 977,3

	Prix
	118,8
	-1,0%
	117,6
	-1,0%
	116,4

	Chiffre d’affaires
	306,1
	7,9%
	330,4
	4,9%
	346,7


Périmètre : La fiche est construite à partir des résultats d’ITOM. Les quantités correspondent à la somme des quantités de matériaux recyclables issus des ordures ménagères (MRIOM) et des encombrants entrant en centre de tri. Le coût moyen du tri est difficile à évaluer : il dépend d’une part de la composition des flux, de l’équipement et de la taille des centres de tri, d’autre part des modalités de gestion (répercussion ou non des coûts d’investissement). Sur la base des données disponibles
, on a retenu un coût de 120€/t. On notera que le coût retenu dans le cadre du calcul des taux de prise en charge par les organismes agrées est nettement plus élevé (172 €/t), mais il s’agit d’un coût complet. La part de marché des entreprises est estimée à 86% (source ITOM : pourcentage des centres de tri des matériaux recyclables issus des ordures ménagères - MRIOM). 
Situation 2004, estimations 2005
On ne dispose pas de données directes de la part des industriels sur l’évolution de l’activité des entreprises prestataires de services de tri. Pour les quantités on a utilisé les tendances retracées dans le tableau de bord des déchets d’emballages ménagers (cf. collecte sélective), ainsi que les informations sur la construction de nouveaux centres (cf. fiche sur la construction des centres de tri). 

Le taux de refus du tri s’est fortement amélioré : il est passé de 33,5% en 2002 à 27% en 2004. 

S’agissant des prix exprimés en €/t de déchets recyclables entrant en centre de tri, on a fait l’hypothèse que le prix unitaire baissait légèrement ; les coûts unitaires sont poussés à la hausse par la progression des salaires, mais ils sont susceptibles d’un autre coté de bénéficier des gains de productivité dus à l’augmentation des quantités moyennes entrantes.

Perspectives 2006
Depuis 2005 la construction de centres de tri est entrée dans une phase de régression. L’augmentation de la taille moyenne (fermeture des petites installations) et les progrès de la mécanisation mais surtout l’augmentation du taux d’utilisation des capacités installées pourraient se traduire par une baisse tendancielle du coût unitaire. Si les contrats passés entre les collectivités et les prestataires de service prennent en compte cette baisse par des formules de rémunération adaptées, les prix devraient également baisser. On a retenu une augmentation de 6% des quantités et une baisse de 1% des prix.
Sources et représentativité des données 

ITOM 2002 et 2004, tableau de bord sur les emballages ménagers (actualisé en novembre 2005), rapports publiés sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets, étude ADEME de 2002 sur les coûts de la collecte sélective et du tri.

Le tri des déchets non dangereux des entreprises
	Points clefs
· Selon ITOM (enquête 2002) les quantités de déchets banals des entreprises entrées en centre de tri n’ont crû que très légèrement entre 2000 et 2002 (+1,9% à 2 818 kT en 2002).
· D’après l’étude ADEME
 de 2003 les quantités seraient plus élevées : 3,6 Mt pour les 76 unités recensées (ITOM ne recense que 57 unités dédiées exclusivement aux DBE)

· Mais 75% seulement de ces quantités seraient effectivement triées, les autres n’étant que conditionnées.
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Marché des centres de tri des DBE

	
	2004
Réalisations 
	Evolution
2004/2005
	2005
Prévisions
	Evolution 
2005/2006
	2006

 Perspectives 

	Tonnage
	2 860,0
	3,5%
	2 960,1
	3,5%
	3 063,7

	Prix
	77,6
	-0,5%
	77,2
	-0,5%
	76,8

	Chiffre d’affaires
	222,0
	3,0%
	228,6
	3,0%
	235,4


Périmètre : Les quantités reprises ici ne concernent que le tri dans les centres de tri enquêtés dans le cadre d’ITOM. Alors que pour l’année 1999 il y avait une bonne concordance entre les entrées de déchets non dangereux des entreprises en centre de tri ITOM (2,6 millions de tonnes) et les quantités déclarées dans le cadre de l’enquête sur les déchets des entreprises (2,5 millions de tonnes), sur l’année 2004 les résultats semblent très différents (3,8 millions de tonnes pour l’enquête) et 2,6 (à confirmer) pour ITOM
. Il n’existe pas d’information sur le prix moyen du tri, les contrats étant souvent des contrats de prestations d’ensemble (transfert, tri et traitement des refus). Par ailleurs, à la différence des contrats avec les municipalités les contrats entreprises sont quelquefois « nets des recettes de valorisation ». Dans ce cas le chiffre d’affaires ressort plutôt de la récupération. Selon ITOM, les refus de tri ont représenté 27% (chiffre total tri) en 2004, en baisse sensible par rapport à 2002 (33,5%). Leur élimination (mise en CSD2 ou incinération) représente une part non négligeable du coût du tri. Sur la base des données disponibles et compte tenu du fait que la moitié des déchets entrant en centres de tri sont des déchets en mélange, on a retenu un coût indicatif de 80€/t (coût d’élimination des refus de tri compris, recettes de valorisation non déduites). La part de marché des entreprises est estimée à 99% (source ITOM : pourcentage des centres de tri des déchets banals des entreprises).
Situation 2004, estimations 2005
Pour les raisons indiquées les industriels ne sont pas en mesure d’indiquer des tendances sur l’activité tri. On a fait évoluer les quantités en fonction des quantités collectées sélectivement (3,5% par an). S’agissant des prix exprimés en €/t de déchets recyclables entrant en centre de tri, on a fait l’hypothèse que le prix unitaire décroissait légèrement, du fait de l’amélioration du tri initial (pré tri en entreprise) qui se traduit par la baisse des taux de refus.

Perspectives 2006
L’étude ADEME citée indiquait que la profession s’interrogeait sur la rentabilité de l’activité, compte tenu, entre autres facteurs de la concurrence des autres filières de traitement ; les perspectives de la filière de tri des DBE s’orientaient davantage vers une pérennisation et une optimisation des unités en fonctionnement que vers un développement de nouvelles unités. Les centres actuels travaillent principalement à un poste. Il existe donc une capacité non utilisée, qui pourrait exercer, avec la concurrence des autres modes de traitement, une pression à la baisse sur les prix. Cependant l’économie de la filière et son articulation avec le recyclage restent à caractériser. 
Sources et représentativité des données 

ITOM 2002, tableau de bord sur les emballages ménagers, rapports publiés sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets, étude ADEME de 2003 « Etat des lieux et perspectives des centres de tri de DIB en France ». 
Les services liés aux déchets dangereux

Collecte des déchets dangereux
	Points clefs

· La quantité totale de déchets dangereux collectée est restée quasi-stable entre 2003 et 2004, avant de s’accroître de nouveau en 2005 (1,1%). Le contraste se maintient entre la baisse des déchets liquides et la hausse des déchets pâteux et solides. 
· Après une recul assez net en 2004 (-2,3%), le chiffre d’affaires de la collecte des déchets dangereux liquides et pâteux pompables se serait stabilisé en 2005 (+0,8%).

· Compte tenu des perspectives des industriels du traitement, la quantité totale à collecter devrait s’accroître plus nettement en 2006 qu’en 2005. L’évolution du marché dépendra aussi de la répercussion de la hausse des coûts de collecte sur les prix des prestations. 
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Evolution de la collecte des déchets dangereux
	 
	2004
Estimation
	Evolution
2004/2005
	2005 Prévisions
	Evolution
2005/2006
	2006 Perspectives 

	Quantités (kt)
	3 304
	1,1%
	3 339
	2,0%
	3 404

	 - dont DD liquides (kt)
	1 028
	-0,7%
	1 020
	-0,6%
	1 014

	 - dont DD pâteux pompables (kt)
	1 083
	2,1%
	1 106
	3,3%
	1 143

	 - dont DD solides (kt)
	1 193
	1,6%
	1 213
	2,9%
	1 248

	Chiffre d’affaires de la collecte des DD liquides et pâteux (M€)
	285
	0,8%
	287
	1,4%
	291


Note : le calcul des quantités correspondant à chacun de ces groupes est réalisé à partir des informations sur les quantités traitées en centres collectifs. Pour les filières classiques (c’est-à-dire en dehors de la co-incinération en cimenterie), on a considéré la répartition suivante :

· incinération : 70% pâteux, 25% liquides et 5% solides ;

· évapo-incinération : 90% liquides et 10% pâteux ;

· physico-chimique : 80% liquides et 20% pâteux ;

· stockage en CSD de classe 1 : 75% solides et 25% pâteux.
Pour ce qui concerne les quantités co-incinérées (corrigées des adjonctions faites lors du prétraitement), la répartition a été effectuée sur la base d’informations détaillées (huiles usagées, combustibles solides ou liquide de substitution, déchets aqueux, boues et déchets destinées à la valorisation matière) sur les entrées en cimenterie.
Evolutions récentes : situation 2004 - 2005
Entre 2003 et 2004, la baisse des quantités collectées de déchets dangereux liquides a été légèrement plus marquée que cela n’avait été indiqué dans la note précédente et la croissance de la collecte des autres déchets dangereux a été pour sa part moins importante. Dans l’ensemble, la quantité totale est en fait restée stable et la baisse du chiffre d’affaires réalisée sur la collecte des déchets dangereux liquides et pâteux pompables a donc été légèrement plus marquée que cela n’avait été estimé : -2,3% contre -1,7%. 

En 2005, la quantité collectée totale aurait renoué avec la croissance (+1,1%), tout en conservant une situation contrastée entre les différents types de déchets. La baisse des liquides se serait nettement ralentie, alors que la croissance des pâteux et solides se serait accentuée. Dans ces conditions, et sur la base d’une stabilité des prix entre 2004 et 2005, le marché de la collecte des liquides et pâteux pris dans leur ensemble aurait retrouvé une légère croissance proche de 1%.
La baisse des quantités de déchets dangereux liquides concerne en particulier les déchets dangereux traités par évapo-incinération ou procédés physico-chimiques, ainsi que ceux qui sont co-incinérés en cimenterie (voir les fiches correspondantes). L’évolution de la collecte des déchets dangereux solides est par sa part à mettre sur le compte des déchets résidus d’incinération des déchets (ménagers et industriels), et autres déchets stockés en CSD de classe 1, y compris les terres issues des travaux de réhabilitation des sites pollués, ainsi que des déchets co-incinérés en cimenterie (combustibles solides de substitution et déchets faisant l’objet d’un valorisation matière).
Perspectives 2006
Sur la base du sentiment des industriels du traitement sur l’évolution possible pour leurs filières respectives, on estime que la collecte de l’ensemble des déchets dangereux pourrait augmenter de 2% environ. Le contraste entre les déchets liquides, toujours en baisse, et les autres déchets (pâteux et solides) se maintiendrait. Malgré la diminution probable de 5% des REFIOM (ils représentent 1/4 au moins des déchets dangereux solides), du fait de l’arrêt provisoire d’un certain nombres d’UIOM en raison de l’achèvement des mises en conformités requises pour la fin du mois de décembre 2005 (voir la fiche consacrée aux CSD de classe 1), les déchets dangereux solides pourraient dans leur ensemble s’accroître de près de 3%.
Sur les mêmes bases, on estime que les déchets dangereux liquides et pâteux pompables pourraient croître dans l’ensemble de 1,5%. Sur la base d’une légère revalorisation des prestations (0,5% à 1%), destinée à répercuter, même partiellement, l’accroissement des coûts de productions enregistrées ces deux dernières années, le chiffre d’affaires de la collecte serait amener à croître de 2% à 2,5% en 2006.
En 2006, la pression exercée sur les charges des collecteurs pourrait ne pas se desserrer. Le maintien d’un niveau élevé du prix du pétrole reste probable. Ajoutée à cela, les difficultés que les professionnels du secteur commenceraient à connaître pour employer des chauffeurs pourraient à terme avoir un effet sur les coûts salariaux. La mise en œuvre de l’utilisation du nouveau bordereau de suivi devrait pour sa part avoir une incidence sur la charge de travail administrative des entreprises, qui à terme pourrait se traduire en termes de charges de personnel supplémentaire.

A plus longue échéance, le règlement sur le registre européen d’évaluation et d’autorisation des substances chimiques, connu sous l’acronyme REACH (registration, evaluation and authorisation of chemicals)
 devrait avoir un impact sur les activités liées à l’élimination des déchets dangereux, du fait en particulier de ses incidences sur le secteur de la chimie. Il est cependant difficile d’en apprécier la porter dès à présent. Dans un premier temps, l’application de REACH devrait étendre le champ des substances classées comme dangereuses. En revanche, la recherche de produits moins toxiques ou de leur moindre utilisation, le développement de produits biodégradables etc. devraient se traduire par la baisse d’une partie du gisement de déchets dangereux.

Sources et représentativité des données 

La FNSA, ainsi que les industriels intervenant dans le traitement des déchets dangereux : SARP Industries (Onyx), TREDI (Séché), SCORI (Teris/Sita).
Déchets dangereux diffus (DDD) passés en centres de transit
	Points clefs

· Sur la période 2004-2005, la quantité de DDD passés en centres de transit a continué de croître sur un rythme proche de 10% par an.

· Compte tenu de la très grande disparité des prestations, il n’est pas possible d’appliquer à ce marché la méthode d’évaluation quantité-prix. Cependant, il semble probable que le CA de cette activité se situe entre 200 et 250 M€/an.

· L’importance du gisement restant à capter et le la faiblesse relative des coûts d’entrée sur la marché devrait conduire à renforcer encore la concurrence sur les prestations de collecte et regroupement classiques. Par ailleurs, comme pour d’autres activités de collecte de déchets, certaines prestations de services in situ pourraient se développer.
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Evolution de la quantité de DDD passés en centre transit
	 
	2004
Estimation
	Evolution
2004/2005
	2005 Prévisions
	Evolution
2005/2006
	2006 Perspectives 

	Quantités (kt)
	120
	8%
	130
	8%
	140


Evolutions récentes : situation 2004 - 2005
La quantité de déchets dangereux diffus (DDD)
 collectée sous forme conditionnée qui est passée en centre de transit a poursuivi en 2004-2005 sa croissance sur un rythme proche de 10% par an. Cette activité continue de bénéficier de la réorientation des aides des Agences de l’eau en direction des petits producteurs de déchets dangereux
. En outre, la dépollution des déchets ménagers collectés en mélange fait l’objet d’une attention politique accrue, en vue de permettre le développement du traitement biologique des OM. La collecte en déchèteries représenterait d’ailleurs une des principales sources du progrès des quantités de DDD captés. 
Les prestations de collecte, de tri et de regroupement des DDD en centre de transit présentent des prix unitaires extrêmement variées en fonction notamment de la nature de produits traités. Il n’est par conséquent pas envisageable d’appliquer la méthode quantité - prix dans pour l’évaluation de ce marché et l’enquête menée auprès des industriels ne permet pas d’estimer le chiffre d’affaires d’ensemble du marché. Cependant, selon la Chambre de Commerce et d’Industrie de Paris
, ces prix varieraient de 1 100 euros par tonne pour l’ensemble des prestations de tri, reconditionnement et traitement de produits toxiques divers en conditionnements inférieur à 100 litres, à 3 400 euros par tonnes pour les déchets les produits chimiques de laboratoires périmés ou sans usage, en flaconnages de volumes unitaire inférieur ou égal à 10 litres. Compte tenu des prix moyens de traitement indiqué par ailleurs dans cette note, il semble plausible de penser que le marché de la collecte et du regroupement des DDD en centres de transit pourrait représenter de 200 à 250 millions d’euros par an.
A l’instar des autres activités de collecte de déchets, la forte hausse du prix des carburants en 2004 et le maintien de prix élevés en 2005 est le principal facteur d’accroissement des coûts de collecte et transit des DDD. Cependant, le renforcement de la concurrence aurait toujours tendance à limiter la hausse des prix. Chacun cherche à rentabiliser au mieux ses installations de transit et de regroupement par l’accroissement les volumes traités, alors que le parc des centres de transit, ceux des collecteurs et ceux qui sont intégrés aux installations de traitement, offrirait pour le moment une capacité excédentaire. 
Perspectives 2006
Une partie importante du gisement de DDD reste encore à capter. Si l’on s’en tient à un périmètre restreint, entre 45% et 75% du gisement passent par les centres de transit dédiés aux déchets dangereux
. Selon les industriels, le marché du transit des DDD devrait continuer de croître à court terme sur un rythme comparable à celui qui est observé aujourd’hui, surtout si la volonté affichée du ministère de l’écologie et du développement durable de détourner les DDD des exutoires destinés aux déchets non dangereux (UIOM et CSD de classe 2 et traitement biologique) trouve sa traduction dans la future loi sur les déchets.

En ce qui concerne l’activité de collecte, tri et regroupement en centres de transit stricto sensu, la concurrence pourraient encore se renforcer. Compte tenu du caractère peu capitalistique de cette activité, le « droit d’entrée » est relativement peu élevé sur un marché dont le potentiel d’expansion est attractif. 
Par ailleurs, à l’image de ce que l’on observe pour la collecte des DIND, certains prestataires ont développé une gamme de prestations dans laquelle la collecte et le regroupement des DDD intègre des services qui vont au-delà du diagnostic classique, et dont certains conduisent à la mise à disposition de personnel sur les sites de production des clients. Il semble toutefois que cette démarche s’appuie sur une synergie, soit avec l’activité de traitement des déchets dangereux, soit avec celle de collecte des déchets non dangereux des industriels concernés, soit encore avec les deux à la fois. A terme, dans le cas où cette modalité de services in situ se développerait, l’estimation du marché sur la base des quantités passant en centres de transit conduirait sous estimer l’activité effective des industriels.

Sources et représentativité des données 

Chimirec, SARP (Véolia propreté), Labo Services (groupe Teris, filiale de Sita) et TREDI (filiale du groupe Séché). Ces quatre sociétés exploitent environ 90% des centres de transit.
Incinération des déchets dangereux en centres collectifs
	Points clefs
· Après la stagnation observée en 2004, le chiffre d’affaires de l’incinération des déchets dangereux en centres collectifs aurait retrouvé en 2005 un niveau de croissance (+4,2%) comparable à celui de l’année 2003.

· Sur la période 2004-2005, la quantité traitée s’est accrue de façon régulière de 3% par an. Le renforcement de la concurrence serait venu limiter la répercussion de la hausse de coûts de production sur les prix de vente des prestations.

· En 2006, la capacité annuelle d’incinération des déchets dangereux en centre collectifs a été accrue de 50 kt (3ème four de l’usine de SARPI à Limay). L’augmentation de la quantité totale traitée en 2006 pourrait atteindre 3%. 
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Evolution du marché de l’incinération des déchets dangereux en centres collectifs
	 
	2004
Estimation
	Evolution
2004/2005
	2005 Prévisions
	Evolution
2005/2006
	2006 Perspectives 

	Quantités (kt)
	979
	3,0%
	1 008
	3,0%
	1 038

	Prix (€/t)
	271
	1,2%
	274
	-0,5%
	272

	Chiffre d’affaires (M€)
	265
	4,2%
	276
	2,5%
	283


Périmètre : l’estimation couvre l’activité effectuée en centres collectifs, c’est-à-dire en dehors des traitements effectués en interne par les entreprises productrices de déchets dangereux. Les centres collectifs sont des installations industrielles qui accueillent les déchets venus de différentes entreprises (ils ne sont dédiés ni à une entreprise ni à un établissement particulier).
Note : sur la base des déclarations faites par un des industriels, on est amené à penser que le prix moyen de l’incinération des déchets dangereux en centre collectif pourrait être inférieur à celui qui est retenu ici. Toutefois, en l’absence d’informations suffisantes, on a conservé le prix moyen utilisé dans l’étude précédente.
Evolutions récentes : situation 2004-2005
En 2004 et 2005, les quantités de déchets dangereux incinérés en centres collectifs ont continué de croître sur un rythme (3% par an) proche de celui de l’année 2002 (+4%). Sous l’effet d’un renforcement de la concurrence, les prix ont marqué un recul assez net en 2004 (-3%), avant de connaître un retournement de tendance en 2005, avec une augmentation toutefois inférieure à l’inflation. Dans ces conditions, le chiffre d’affaires des industriels intervenant sur ce marché s’est en fait stabilisé en 2004 au niveau de l’année précédente, avant de retrouver un niveau de croissance (+4,2%) identique à celui de l’année 2003. 
L’évolution des quantités traitées résulte notamment de la conjoncture industrielle. La chimie, qui est de très loin le principal client de la filière d’incinération des déchets dangereux, mais aussi la métallurgie et l’industrie automobile ont connu un net regain de croissance en 2004
. En 2005, la production chimique, organique notamment, a dans l’ensemble maintenu une tendance à la hausse. Ce n’est cependant pas le cas des productions métallurgique et automobile
. 
Différents éléments ont contribués sur une période récente à accroître les coûts de production des industriels de la  filière. Ces derniers ont notamment été amenés à engager d’importants investissements pour la mise en conformité, avant le 28 décembre 2005, de leurs l’ensemble de leur installations (admission des déchets, brûleur, rejets dans l’eau et dans l’air etc.) avec l’arrêté du 20 septembre 2002
, ainsi que, de façon spécifique, avant le 1er juillet 2006, leurs matériels installés en en atmosphère explosive avec la dite directive ATEX (Atmospheric Explosive)
. Par ailleurs, du fait des efforts de réduction de la quantité de déchets à la source, une partie des déchets dangereux qui arrivent en centres collectifs pour y être incinérés est de plus en plus concentrée et par conséquent de plus en plus chère à traiter. Enfin, les coûts liés à toutes les opérations de transport se sont très nettement renchéris depuis la hausse très importante des prix des produits pétroliers au courant de l’année 2004. 
Perspectives 2006
La tendance observée ci-dessus semble confirmer le relatif optimisme affiché par l’un des industriels concernés. Alors que les capacités d’incinération des déchets dangereux étaient jugées suffisantes, voire excédentaires, SARP Industrie s’est doté, sur son site Limay, d’un troisième four d’une capacité annuelle de 50 000 tonnes. Cette installation, inaugurée en septembre dernier, sera donc opérationnelle pour l’ensemble de l’année 2006.

Le maintien d’un niveau élevé du prix pétrole devrait continuer de limiter le recours à l’incinération pour solvants usagés. Le renchérissement du pétrole entraîne une augmentation du prix des solvants chlorés notamment, rendant leur régénération envisageable malgré le prix également élevé (plus de 400€/t) de ce traitement. La régénération des solvants permet par ailleurs de satisfaire aux exigences environnementales auxquelles les industriels sont de plus en plus sensibilisés. En revanche, dans la chimie ou la pharmacie en particulier, certains clients restent par précaution fidèles à l’incinération, plutôt que de voir régénérer leurs solvants, même lorsque ceux-ci respectent les conditions réglementaires qui permettraient leur régénération.

Selon les industriels, l’accroissement de la quantité totale de déchets dangereux incinérés en centres collectifs devrait se poursuivre en 2006, tout en ralentissant par rapport aux années précédentes. En revanche, la pression baissière sur les prix pourrait reprendre le dessus sur le désir des industriels de répercuter la hausse de leurs coûts de production. Il en résulterait donc un léger accroissement du chiffre d’affaires de l’incinération des déchets dangereux en centres collectifs.
A plus longue échéance, comme cela est indiqué dans la fiche consacrée à la collecte, le règlement sur le registre européen d’évaluation et d’autorisation des substances chimiques (REACH) devrait avoir un impact sur les activités de d’incinération des déchets dangereux, du fait en particulier de ses incidences sur le secteur de la chimie. Si pour une part, l’application de REACH devrait étendre de la champs des substances qui sont classées comme dangereuse et donc susceptible d’être traités par incinération, la recherche de produits moins toxiques ou de leur moindre utilisation comme les solvants, devrait se traduire par la baisse d’une partie du gisement de déchets dangereux traditionnellement incinérés. Il est donc difficile aujourd’hui d’apprécier l’impact en terme d’activité et d’évolution des coûts pour la filière.
Sources et représentativité des données 

Source : SARP Industries (Véolia propreté), TREDI (Séché), TERIS spécialités (Teris/Sita). C’est trois sociétés représentent de l’ordre de 90% des quantités traités.
Evapo-incinération des déchets dangereux en centres collectifs
	Points clefs

· Après une période de stabilité à son plus haut niveau, le marché de l’évapo-incinération des déchets dangereux s’est nettement contracté en 2004 (-5,5%), du fait de la diminution des quantités traitées. Un retournement de tendance serait opéré en 2005.
· L’évolution sur les quantités traitées ne s’explique que partiellement par l’évolution de la production des industries qui alimentent traditionnellement la filière de l’évapo-incinération. 

· Pour 2006, les industriels restent optimismes sur la poursuite de la reprise engagée en 2005. Le prix élevé du pétrole et la concurrence potentiel du traitement en interne pourraient néanmoins en limiter l’ampleur.
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Evolution du marché de l’évapo-incinération des déchets dangereux en centres collectifs
	 
	2004
Estimation
	Evolution
2004/2005
	2005 Prévisions
	Evolution
2005/2006
	2006 Perspectives 

	Quantités (kt)
	243
	3,0%
	251
	1,5%
	255

	Prix (€/t)
	97,3
	-1,0%
	96,3
	0,5%
	96,8

	Chiffre d’affaires (M€)
	23,7
	2,0%
	24,1
	2,0%
	24,6


Périmètre : l’estimation couvre l’activité effectuée en centres collectifs, c’est-à-dire en dehors des traitements effectués en interne par les entreprises productrices de déchets dangereux. Les centres collectifs sont des installations industrielles qui accueillent les déchets venus de différentes entreprises (ils ne sont dédiés ni à une entreprise ni à un établissement particulier).

Evolutions récentes : situation 2004 - 2005
Après s’être stabilisé à son niveau le élevé depuis que la série est suivie dans le cadre de cette note, le marché de l‘évapo-incinération des déchets dangereux en centres collectifs s’est nettement contracté en 2004 (-5,5%), du fait notamment de la baisse des quantités traitées (-5%). En moyenne, les prix n’ont subit une légère érosion (-0,5%). En 2005, la baisse des prix s’est accentuée, alors que les quantités traitées connaissaient un net retournement de tendance avec une augmentation de 3%. 
L’évolution contrastée des quantités traitées annuellement sur la période 2004-2005, est probablement à mettre en relation avec la conjoncture des principales industries qui alimentent la filière de l’évapo-incinération. La production de produits pétroliers raffinés a en effet connu une évolution sur la période 2003 et 2004 décalée par rapport à la plupart des industries manufacturières, affichant une croissance particulièrement marquée en 2003 (+5,7%), suivie d’un léger recul en 2004 (-0,8%)
. Ce dernier, ne permet néanmoins pas d’expliquer la baisse enregistrée en 2004 sur les quantités traitées en évapo-incinération. Les chiffres dont ont dispose sur les 3 premiers trimestres 2005 concernant le raffinage et la chimie
 n’expliquent pas non plus l’ampleur de la croissance des quantités en évapo-incinération en 2005. 
Aux explications de nature conjoncturelle, il faut tenir compte de la rationalisation des processus de production. Après les progrès réalisés depuis la fin des années 1990, il semble que les industriels parviendraient encore à obtenir de nouvelles réductions à la source. Ces progrès peuvent également se traduire par la production de déchets de plus en plus concentrés, qui sont alors dirigés vers l’incinération.

Perspectives 2006
Dans l’ensemble, les industriels envisagent pour 2006 une poursuite de la reprise observée en 2005 sur les quantités traitées. L’accroissement des quantités devrait néanmoins être moins élevé qu’en 2005. Sur la base d’une meilleure résistance des prix, le chiffre d’affaires réalisé par les industriels sur ce marché pourrait connaître une croissance identique à celle de l’année précédente.
La réalisation des prévisions des industriels dépendra en particulier de la production des industries telles que le raffinage du pétrole, l’industrie chimique et, dans une moindre mesure, la production de papetière ou encore la métallurgie. 

Comme pour l’incinération, mais toutefois pour des raisons différentes, le niveau du prix du pétrole ne sera pas sans effet sur les résultats de l’année 2005. Le maintien du prix à des niveaux élevés comparables à ceux de l’année 2005 devrait affecter la situation économique de la filière de l’évapo-incinération dont la consommation d’énergie représente une part importante des coûts de productions. Cependant, l’impact sur la filière dépendra de répercussion de la hausse du prix du pétrole sur le gaz, qui est le combustible traditionnellement utilisé pour le soutien de flamme en  de l’évapo-incinération des déchets dangereux. 
Par ailleurs, à la différence de l’incinération qui est une activité très capitalistique, l’évapo-incinération est sensible à la concurrence du traitement effectué en interne par les producteurs de déchets. De plus, compte tenu du niveau modéré des prix de l’évapo-incinération en centres collectifs, comparés à l’incinération, les coûts de transport peuvent jouer un rôle dissuasif par rapport à l’envoi des déchets en traitement externe, surtout lorsque le prix des carburants est élevé c’est le cas depuis deux ans.
Sources et représentativité des données 

SARP Industries (Véolia propreté), TREDI (Séché), SCORI (Teris/Sita). C’est trois sociétés représentent de l’ordre de 80% des quantités traitées.
Traitements physico-chimiques des déchets dangereux en centres collectifs
	Points clefs

· Après le temps d’arrêt marqué en 2003, le chiffre d’affaires du traitement physico-chimique de déchets dangereux a renoué en 2004 avec la tendance à la baisse engagée depuis 2002. Le marché se serait stabilisé en 2005, au bénéfice de la hausse des prix pratiqués.
· La filière serait confrontée à la fois à la poursuite de la réduction à la source (baisse du gisement et plus grande concentration des résidus) et à la concurrence du traitement en interne. 

· Les industriels sont moins optimistes pour traitements physico-chimiques qu’ils ne le sont pour l’évapo-incinération (en terme de quantités). Le maintien du marché pourrait provenir de la réévalutation des prix.
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Evolution du marché des traitements physico-chimiques des DD en centres collectifs
	 
	2004
Estimation
	Evolution
2004/2005
	2005 Prévisions
	Evolution
2005/2006
	2006 Perspectives 

	Quantités (kt)
	306
	-1,00%
	303
	-2.50%
	295

	Prix (€/t)
	157,6
	1,00%
	159,2
	2.00%
	162.4

	Chiffre d’affaires (M€)
	48,2
	-0,01%
	48,2
	-0.55%
	47.9


Périmètre : l’estimation couvre l’activité effectuée en centres collectifs, c’est-à-dire en dehors des traitements effectués en interne par les entreprises productrices de déchets dangereux. Les centres collectifs sont des installations industrielles qui accueillent les déchets venus de différentes entreprises (ils ne sont dédiés ni à une entreprise ni à un établissement particulier).
Evolutions récentes : situation 2004 - 2005
En 2004, le marché du traitement physico-chimique des déchets dangereux a poursuivi son mouvement de recul entamé depuis trois ans. Le chiffre d’affaires lié à ce segment de marché a diminué de plus de 5%, en particulier à cause de la baisse des quantités traitées (-5%), les prix n’ayant subit, en moyenne, qu’une légère érosion (-0.5%). En 2005, Le ralentissement de la décroissance des quantités traitées associée à une légère remonté des prix, en moyenne, aurait permis de stabiliser le chiffre d’affaires réalisé sur ce marché.
Compte tenu de la reprise dans les activités liées aux équipements électriques et électroniques, de la chimie, de la métallurgie, ainsi que de la production automobile
, la baisse des quantités traitées en 2004 devrait résulter à la fois de la concurrence avec d’autres filières (l’évapo-incinération, voire l’incinération) et de la concurrence du traitement en interne. La réduction de la production de déchets à la source ne peu pas à elle seule expliquer l’ampleur d’une baisse comme celle de l’année 2004.
Comme pour l’évapo-cincinération, la concurrence les traitements physico-chimiques en interne par les entreprises (ou à l’intérieur de leur groupe) dont l’activité est génératrice de déchets dangereux, seraient d’autant plus envisageable du point de vue économique, que les fabricants de matériel proposent aujourd’hui des unités de petite taille. En ce qui concerne les prix, leur maintien malgré la baisse de la demande résulterait de la complexité croissante des déchets qui sont envoyés dans les centres collectifs de traitement physico-chimique.

Perspectives 2006
Les professionnels sont pour la plus part d’entre eux moins optimistes pour la filière physico-chimiques qu’ils ne le sont pour l’évapo-incinération. La hausse des prix qui pourraient résulter de la répercussion de l’accroissement des coûts de production pourrait néanmoins permettre de maintenir le chiffre d’affaires de la filière à son niveau de l’année précédente. 
A moyen terme, les amendements à la convention internationale pour la prévention de la pollution les navires (MARPOL)
, pourraient stimuler les activités de collecte des résidus d’hydrocarbures de fond de cale et des eaux de lavage des cales, qui sont susceptibles d’être traités par la filière physico-chimique. SARP Industries envisage par exemple la construction d’un centre de traitement dans le port de Dunkerque.

Sources et représentativité des données 

SARP Industries (Véolia propreté), TREDI (Séché), SCORI (Teris/Sita). C’est trois sociétés représentent de l’ordre de 90% des quantités traitées.
Stabilisation et le stockage des déchets dangereux en CSD de classe 1
	Points clefs

· En 2004, l’activité de stabilisation et de stockage en CSD de classe 1 a profité de l’augmentation de l’incinération (REFIOM) ainsi que du développement de l’activité de réhabilitation des sites polluées (terres).

· L’enfouissement en CSD de classe 1 doit actuellement faire face à la concurrence des mines de sel allemandes, qui, outre des prix nettement inférieurs, cherche à faire valoir leur activité comme une valorisation de déchets.

· En 2006, le marché des CSD de classe 1 devrait connaître un nouveau recul dû notamment à la baisse des entrées de REFIOM (mise en conformité des UIOM). L’augmentation probable des terres (croissance de la réhabilitation des sites pollués) pourrait compenser très partiellement cette baisse.
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Evolution du marché de la stabilisation et stockage des déchets dangereux en CSD de classe 1
	 
	2004
Estimation
	Evolution
2004/2005
	2005 Prévisions
	Evolution
2005/2006
	2006 Perspectives 

	Quantités (kt)
	1 157
	0,8%
	1 166
	0,6%
	1 173

	- dont REFIOM/DI et DID (hors terres)
	905
	-0,3%
	902
	-2,2%
	882

	- dont terres polluées
	252
	5,0%
	264
	10,0%
	290

	Prix (€/t)
	 
	 
	 
	 
	 

	- dont REFIOM/DI et DID (hors terres)
	160
	0,2%
	161
	-0,6%
	160

	- dont terres polluées
	60
	0,0%
	60
	0,0%
	60

	Chiffre d’affaires (M€)
	160
	0,3%
	161
	-1,5%
	158

	- dont REFIOM/DI et DID (hors terres)
	145
	-0,2%
	145
	-2,8%
	141

	- dont terres polluées
	15
	5,0%
	16
	10,0%
	18


Périmètre : l’estimation couvre l’activité effectuée en centres collectifs, c’est-à-dire en dehors des traitements effectués en interne par les entreprises productrices de déchets dangereux. Les centres collectifs sont des installations industrielles qui accueillent les déchets venus de différentes entreprises (ils ne sont dédiés ni à une entreprise ni à un établissement particulier). Une partie (environ 55% en 2002) des déchets (REFIOM et DID instables) qui entrent en CSD de classe 1 nécessite au préalable une opération de stabilisation destinée à réduire leur perméabilité à l’eau et leur fraction lixiviable, ainsi qu’à améliorer leur tenue mécanique, de façon à satisfaire un certains nombre de critères énumérés dans l’arrêté du 30 décembre 2002 relatif au stockage des déchets dangereux. 

Les prix moyens sont pondérés par les quantités traitées. Ils sont calculés sur la base des catégories suivantes de déchets dangereux : REFIOM/REFIDI, DID stabilisés (hors REFIOM/REFIDI), DID entrés directement (hors terres) et terres polluées. Sur la base l’enquête menée en 2006 auprès des industriels, les prix moyens ont été ajustés : 60 €/t pour les terres polluées et 155 €/t pour l’ensemble comprenant les résidus d’incinération et les déchets industriels dangereux (hors terres polluées). Le chiffre d’affaires 2003 de l’ensemble du marché s’en trouve toutefois peu affecté compte tenu de la répartition des quantités : 163 M€, au lieu des 167 M€. 
Evolutions récentes : situation 2004-2005
Après la croissance relativement élevée de l’année 2003, le marché de l’enfouissement des déchets dangereux en centre de stockage de classe 1 (également appelés centre de stockage de déchets ultimes stabilisés – CSDUS) aurait connu un net recul en 2004 (-2,4%) avant de stabiliser en 2005 (+0,4%). Compte tenu de la relative stabilité des prix de l’enfouissement en CSD de classe 1, l’évolution de l’année 2004 résulte principalement de la baisse des entrées de déchets industriels stabilisés ou non. Les résidus d’incinération des déchets (ménagers : REFIOM et industriels : REFIDI) seraient restés quasi-stables, alors que la quantité terres polluées stockées se serait accrue de façon très importante (+40%).
En 2005, le chiffre d’affaires total de la stabilisation et du stockage des déchets dangereux en CSD de classe 1 se serait stabilisé (+0,4%), malgré la baisse d’activité sur le traitement des résidus d’incinérations de déchets. Dans cette évolution d’ensemble, les REFIOM et REFIDI, occupent une place prépondérante (environ 50% du CA), du fait de l’importance relative des quantités qu’ils représentent (1/3 du total des déchets dangereux enfouis) et de leur prix de traitement. 

Depuis l’année 2004, ce segment du marché du stockage des déchets dangereux est soumis à la concurrence des mines de sels allemandes. La moindre importance des investissements nécessaires (cavité disponible), ainsi que la méthode stabilisation, permettent de proposer des prix inférieurs de l’ordre de 50% à ceux de l’enfouissement en CSD de classe 1. En outre, les REFIOM, après avoir été stabilisés par liant hydraulique, y sont utilisés comme matériau de soutènement des galeries, conduisant les industriels offrant ce service à le promouvoir comme une valorisation. Ce que conteste toutefois le ministère de l’écologie et du développement durable
.
L’enfouissement de terres polluées représente 7 à 8% du marché (environ 15% des quantités stockées). Cependant, ce segment de l’activité des CSD de classe 1 a nettement plus progressé (environ 40% en 2004 et près de 5% en 2005) que l’enfouissement des autres déchets dangereux. Dans un contexte de relative stabilité des prix, le segment des terres a profité semble t-il de la croissance de l’activité de réhabilitation des sites et sols pollués (voir la fiche correspondante). Cependant, une partie seulement de cette croissance est transmise à l’activité d’enfouissement des déchets dangereux. La totalité des terres polluées traitées n’est pas envoyée en CSD de classe 1. Une partie est réutilisée sur site après dépollution et une partie est envoyée en CSD de classe 3 (déches inertes). L’absence de seuil réglementaire
 concernant l’admission des terres polluées facilite cette dernière solution.

Perspectives 2006
Dans l’ensemble, en 2006, le marché de la stabilisation et de l’enfouissement des déchets en centres de classe 1 devrait connaître un nouveau recul. L’augmentation des entrées de terres ne compensera pas la baisse des REFIOM qui résulterons des fermetures provisoires d’UIOM en raison des derniers travaux de mise en conformité (voir la fiche consacrée aux systèmes de traitement des émissions atmosphériques d’UIOM). De plus, la baisse des REFIOM pourrait être accentuée en cas de jugement favorable à leur enfouissement dans des mines désaffectées. 

En décembre 2005, est intervenue l’échéance de mise en conformité des installations d’incinération de déchets (arrêté du 20 septembre 2002). Sur la base du bilan du Ministère de l’écologie et du développement durable, on estime à de l’ordre de 4% à 5% la baisse probable des quantités traitées en UIOM en 2006 du fait des fermetures provisoires pour l’achèvement des travaux de mise en conformité (voir la fiche sur l’exploitation des UIOM). La production de REFIOM devrait diminuer d’autant. 

Le stockage en CSD de classe 1 pourrait continuer de bénéficier d’une partie de l’embellie (+10%) du marché de la réhabilitation des sites et sols pollués. Cependant, les techniques disponibles aujourd’hui pour le traitement des terres polluées détournent une part croissante des celles-ci de l’enfouissement en centre de classe 1. 

Sources et représentativité des données 

EMTA/SARP Industries (Véolia propreté), SITA France Déchets, TREDI (Séché). C’est trois sociétés couvrent la totalité des quantités traitées.
Les centres de prétraitement des déchets dangereux
en vue de leur co-incinération en cimenterie
	Points clefs

· Le marché du prétraitement des déchets dangereux pour la co-incinération en cimenterie a connu une année atypique en 2004, suite à la fermeture d’un établissement.
· Le redémarrage de l’activité ne s’est pas fait attendre en 2005, malgré une tendance à la baisse des prix. La reprise devrait s’accentuer en 2006.
· Outre le regain d’activité sur la préparation de combustibles de substitution classiques, les industriels comptent notamment sur le développement du prétraitement des boues. Le prétraitement d’emballages souillés pourrait également contribuer à ce regain de croissance.
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L’évolution du marché du prétraitement des déchets dangereux
en vue de leur co-incinétation en cimenterie
	 
	2004
Estimation
	Evolution
2004/2005
	2005 Prévisions
	Evolution
2005/2006
	2006 Perspectives 

	Quantités (kt)
	228
	2,6%
	234
	9,0%
	255

	Prix (€/t)
	254
	-1,0%
	251
	0,0%
	251

	Chiffre d’affaires (M€)
	57,9
	1,6%
	58,8
	9,0%
	64,1


Périmètre : le prétraitement des déchets dangereux en vue de la co-incinération en cimenterie est destiné à permettre la valorisation énergétique de déchets qui ne peuvent pas directement entrer en cimenterie. Le prétraitement consiste notamment dans la préparation de combustibles de substitution (solides ou liquides). Un prétraitement est également effectué sur des déchets aqueux afin de séparer les éléments minéraux. Ces derniers servent alors à la fabrication de combustible solide de substitution. Les quantités correspondent aux déchets entrés pour la préparation de combustibles (liquide ou solide) substitution. Les éléments ajoutés lors du prétraitement ne sont pas comptabilisés ici.

Le prix moyen est calculé sur la base d'une gamme de prix qui varient en fonction de la nature des déchets dangereux traités et dont la fourchette va de 30 à 200 €/t pour les déchets liquides et de 150 à 300 €/t pour les déchets solides ou pâteux.

Evolutions récentes : situation 2004-2005
En 2004, le marché du prétraitement des déchets dangereux en vue de leur co-incinération en cimenterie a connu un recul plus important que cela n’avait été envisagé dans la note précédente. La baisse très nette des quantités prétraitées (-11%) n’a été que partiellement compensée par une légère hausse des prix (+1,5%). La fermeture à la fin de l’année 2003 de l’unité de production de combustible solide de substitution (CSS) de Givors sein de Scori, n’a pas été compensée par la production de combustible liquide de substitution (CLS). 

Après une année 2004 relativement atypique, le prétraitement des déchets dangereux en vue de leur co-incinération en cimenteries aurait connu un redémarrage (+2,6%). Compte tenu de la pression baissière exercée sur les prix, le chiffre d’affaires de l’activité de prétraitement ce serait accru de façon modérée (+1,6%), mais néanmoins légèrement plus que cela n’avait été prévu. 

Perspectives 2006
Le redémarrage du marché du prétraitement des déchets dangereux devrait se confirmer et même s’accentuer nettement en 2006 (+9%), sur la base d’un accroissement important des quantités traitées. Compte tenu du rééquilibrage entre l’offre et la demande, une stabilisation des prix semble envisageable. 

Outre la reprise dans le domaine des produits classiques pour la préparation de CSS et CLS, la regain d’activité en matière de prétraitement devrait notamment s’appuyer sur le développement de la préparation des boues, activité sur le développement de laquelle les industriels (spécialistes et des déchets et cimentiers) fondent certains espoirs depuis quelques années. Le prétraitement d’emballages souillés pourrait également contribuer à ce mouvement de croissance.
Sources et représentativité des données 

HOLCIM (cimentier) et SCORI (groupe TERIS / SITA) qui réalise le prétraitement et la commercialisation de l’activité de co-incinération des cimentiers Calcia, Lafarge et Vicat.
Co-incinération et valorisation matière cimenterie de déchets dangereux

	Points clefs

· En 2004, le marché s’est maintenu malgré la baisse de la valorisation énergétique, celle-ci résultant en partie d’un moindre recours aux huiles usagées que les cimentiers achètent aux ramasseurs.

· En 2005, la nette augmentation de la valorisation matière (+12%) a permis de compenser la baisse de la valorisation énergétique (-1,5%).
· En 2006, la co-incinération des déchets dangereux en cimenteries pourrait renouer avec une croissance élevée, malgré l’excédent de l’ensemble des capacités d’incinération. Les prix de la co-incinération restent attrayants.
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Evolution du marché du marché de la co-incinération des déchets dangereux en cimenterie
	 
	2004
Estimation
	Evolution
2004/2005
	2005 Prévisions
	Evolution
2005/2006
	2006 Perspectives 

	Quantités (kt)
	783
	-1.3%
	773
	5.4%
	815

	- dont valorisation énergétique et élimination sans valorisation
	578
	-6.1%
	543
	5.0%
	570

	- dont valorisation matière
	205
	12.2%
	230
	6.5%
	245

	Prix (€/t)
	86
	2.7%
	89
	-0.4%
	88

	- dont valorisation énergétique et élimination sans valorisation
	92
	4.9%
	97
	-0.5%
	96

	- dont valorisation matière
	70
	0.0%
	70
	0.0%
	70

	Chiffre d’affaires (M€)
	67,7
	1.4%
	68.6
	5.0%
	72.0

	- dont valorisation énergétique et élimination sans valorisation
	53,3
	-1.5%
	52.5
	4.5%
	54.9

	- dont valorisation matière
	14,4
	12.2%
	16.1
	6.5%
	17.2


Périmètre : la plupart des déchets dangereux co-incinérés en cimenteries sont utilisés soit comme combustible (valorisation énergétique), soit comme matière première (valorisation matière). La valorisation énergétique concerne les huiles et solvants usagés, les combustibles liquides de substitution* (fonds de cuves d'hydrocarbures), les combustibles solides de substitution* (imprégnés dans de la sciure) et les boues d’épuration industrielles et urbaines. *Les combustibles de substitution nécessitent un prétraitement et les produits ajoutés aux déchets lors du prétraitement sont inclus aux quantités comptabilisées en co-incinération. Les farines animales sont exclues, elles ne sont pas classées parmi les déchets dangereux. La valorisation matière concerne les terres polluées, les cendres de charbon, les sables de fonderie, le calcin et les boues de plâtre. Une partie des déchets dangereux co-incinérés en cimenterie ne fait l’objet d’aucune valorisation ; il s’agit de déchets très liquides (notamment des eaux souillées par des hydrocarbures) dont l’incinération est consommatrice d’énergie.
Le prix moyen est calculé sur la base d'une gamme de prix qui varient en fonction de la nature des déchets dangereux incinérés et dont la fourchette va de 0 à 300 €/t. Les huiles usagées sont achetées, elles représentent une charge pour les cimentiers. 

Evolutions récentes : situation 2004-2005
En 2004, le niveau du marché s’est maintenu malgré la baisse des quantités de déchets dangereux entrées en valorisation énergétique. Cette baisse résulte pour partie d’une réduction de la consommation d’huiles usagées que les cimentiers achètent auprès des ramasseurs (baisse du gisement et croissance de la régénération). Il faut toutefois noter que la co-incinération d’huiles intervient en substitution d’autres combustibles plus onéreux, mais ne contribue pas au chiffre d’affaires de traitement des déchets par les cimentiers. Les huiles usagées sont prisées des cimentiers, car c’est un bon combustible, qui plus est facile à utiliser (transport et injection).
En 2005, la diminution de la quantité totale de déchets dangereux en valorisation énergétique en cimenterie s’est accentuée (-6%). L’effet sur le montant de ce marché devrait cependant avoir été partiellement compensé l’augmentation constatée du prix moyen (+4,9%), malgré la baisse du prix de co-incinération des solvants. 
Comme cela avait été signalé l’an passé, la réduction des gisements d’huile et de solvants usagés, ainsi que l’augmentation de leur régénération, pèsent sur la quantité de déchets dangereux disponibles pour la valorisation énergétique en cimenterie. L’allongement de la durée de vie des lubrifiants entraîne une diminution continue du gisement d’huiles noires usagées (-1,3% en 2004) et la régénération a de nouveau sensiblement augmenté en 2004 (+8%) grâce au soutien de l’ADEME. en ce qui concerne les solvants, outre les contraintes réglementaires liées à leur usage (émissions de composés organiques volatils), la régénération est actuellement stimulée par le niveau élevé des prix des solvants neufs qui résulte des prix des produits pétrolier.
En revanche, le prix particulièrement élevé du prix du pétrole à un effet relativement limité sur la demande des cimenteries. Outre les contraintes techniques liées à la production de ciment, l’offre de coke de pétrole, qui est le principal combustible des cimentiers, à tendance à croître avec l’augmentation de la proportion de pétrole lourd raffiné en France. Compte tenu du nombre limité d’industriels capable de consommé ce type de produit, le coke de pétrole ne connaît pas le renchérissement des autres produits pétroliers. 

En 2005, l’augmentation de l’activité de co-incinération de déchets dangereux par les cimentiers a partiellement résulté de l’accroissement de l’élimination de déchets aqueux. Il s’agit essentiellement d’eaux souillées des résidus d’hydrocarbures dont l’incinération ne permet aucune récupération d’énergie. Les cimentiers éliminent chaque année de l’ordre de 140 à150 mille tonnes de ce type de déchets dangereux.

Pour sa part, le segment du marché portant sur la valorisation matière des déchets dangereux en cimenterie continue de progresser assez nettement (+2,5% en 2004 et environ +12% en 2005), malgré la stabilité des prix. Le développement de la normalisation environnementale conduit des industriels à rechercher la valorisation de leurs déchets, y compris les déchets dangereux, plutôt que leur enfouissement.

Perspectives 2006
Après une période atone, la co-incinération des déchets dangereux en cimenterie pourrait renouer avec un niveau de croissance relativement élevé (+5%) en 2006. Le marché de la valorisation énergétique retrouvaient le chemin de la croissance, malgré la stagnation des solvants et le développement par ailleurs des capacités d’incinération (voir ci-dessus). Les prix de la co-incinération restent attrayants, même si la gamme des déchets traités et les volumes sont moins larges que dans le cas de l’incinération spécialisée. 

Pour sa par la valorisation matière poursuivrait son expansion. 
Sources et représentativité des données 

HOLCIM (cimentier) et SCORI (groupe TERIS / SITA) qui réalise le prétraitement et la commercialisation de l’activité de co-incinération des cimentiers Calcia, Lafarge et Vicat.
Le traitement des déchets d’activités de soins à risques infectieux (DASRI)
	Points clefs

· Sur la base des ratios régionaux de production de DASRI et des statistiques régionales de population, on peut estimer que le gisement de DASRI serait de164,5 kt en 2005, en progression de 1,2% par an depuis 2001.
· En 2004 et 2005, la progression du marché de l’incinération des DASRI (87% des quantités traités) a résulté de l’augmentation des prix liée notamment à la mise conformité des incinérateurs. C’est également le  cas du prétraitement (13% des quantités) en 2004.
· A terme, la révision de nombreux des plans régionaux d’élimination des DASRI pourrait conduire à une réévaluation du gisement et des besoins en termes de capacités de traitement.
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Evolution du marché du prétraitement et de l’incinération des DASRI
	 
	2004
Estimation
	Evolution
2004/2005
	2005
Prévisions
	Evolution
2005/2006
	2006
Perspectives

	Prétraitement
	 
	 
	 
	 
	 

	Quantités (kt)
	20,5
	2,5%
	21,0
	0,5%
	21,1

	Prix (€/t)
	430
	2,3%
	440
	2,5%
	451

	Chiffre d’affaires (M€)
	8,8
	4,9%
	9,2
	3,0%
	9,5

	Incinération
	 
	 
	 
	 
	 

	Quantités (kt)
	132
	2,3%
	135
	1,0%
	136

	Prix (€/t)
	270 à 470
	3,7%
	280 à 485
	1,5%
	285 à 495

	Chiffre d’affaires (M€)
	41,8
	6,0%
	44,4
	2,5%
	45,5


Périmètre : Pour le prétraitement (désinfection), le prix couvre le coût du traitement ultérieur, c'est-à-dire la mise en décharge ou l'incinération en UIOM. En ce qui concerne l'incinération, il existe des disparités géographiques et par type d'installations en ce qui concerne les prix de traitement (hors collecte).
Evolutions récentes : situation 2004-2005

L’ADEME a estimé en 2001 le gisement total de DASRI en France métropolitaine à 160 kt dont l’essentiel provient des établissements de santé (143 kt en 2001)
. Sur la base des statistiques régionales de la population française les plus récentes, ont peu estimer le gisement de l’année 2005 serait de 164,5 kt
, soit une croissance annuelle de 1,2% sur la période. Les établissements de santé auraient généré 147 kt, soit 89% du gisement. En ce qui concerne le secteur dit diffus, les professionnels de la santé exerçant en régime libéral génèrent de 7% à 8% du gisement, et les ménages (automédication) environ 2%.

La plus grande part des DASRI est traitée par incinération, en UIOM (66% à 67%), dans la limite de 10 % de la quantité de déchets ménagers traités dans l’usine et avec acheminement automatique spécifique dans la trémie du four, soit dans des installations spécifiques ou avec d’autres déchets dangereux (20% environ). Une autre partie (13% à 14%) des DASRI est prétraitée par des appareils de désinfection avant d’être stockée (CSD de classe 2) ou incinérée. L’ADEME estime que 6% environ des DASRI ne sont pas triés et donc pas traités de façon appropriée, représentant un risque sanitaire très important pour les personnels travaillant à la collecte et au tri des OM. Cette part provient essentiellement des ménages, mais aussi du secteur médical diffus (professions libérales de santé). 
Comme on peut le voir avec l’estimation proposée ci-dessus, le gisement de DASRI croîtrait 1% à 1,5% par an et la réduction de la partie des DASRI du secteurs diffus qui n’est pas triée serait relativement lente. En revanche, les prix de traitement des DASRI ont nettement augmentés à partir de 2003, en raison notamment de la mise en conformité des systèmes de traitement des émissions atmosphériques des incinérateurs. La hausse des prix aurait toutefois été plus élevée en 2004 qu’en 2005, la quasi-totalité des opérateurs ayant répercuté leurs augmentations de coût à partir de 2004. Dans le cas des UIOM, l’adaptation des cadences de chargement des GRV doit permettre de ne pas affecter les tonnages horaires enfournés malgré la baisse de la densité des DASRI consécutive à la suppression du compactage. L’utilisation accrue de produits à usage unique entraîne également à la source une baisse de la densité des DASRI, qui pèse en fait surtout sur les coûts de collecte (qui ne sont pas pris en compte ici).

Compte tenu de l’évolution modérée des quantités, l’augmentation des prix est la principale source de progression du marché du traitement des DASRI (hors prétraitement). Celle-ci s’est poursuivie en 2004 et 2005, sur un rythme relativement soutenu (5% et 6%), bien que moins élevé que celui des deux années précédentes (7% à 8%).

En ce qui concerne le prétraitement, trois appareils (Ecodas) ont été installés en 2004 au centre hospitalier de Limoges (3 600 t/an), en vue de remplacer l’incinérateur en place. Quelques unités de prétraitement ont également été installées dans les centres hospitaliers de Besançon et du Kremlin Bicêtre. Aucun équipement nouveau n’aurait été installé en 2005. Comme pour l’incinération, l’augmentation des prix fut la principale source de croissance du marché du prétraitement en 2004. La baisse de la taille des unités de prétraitement et, par conséquent, l’augmentation de la charge des investissements par tonne traitée serait l’une des raisons de cette augmentation. En 2005, l’augmentation des prix et celle des quantités se seraient partagées à part quasi-égale la responsabilité de la croissance du marché.
Perspectives 2006
Compte tenu de la moindre augmentation des prix attendue à présent et du maintien d’une progression modérée des quantités traitées, le marché du traitement des DASRI devrait connaître un ralentissement de sa progression en 2006. Dans le cas du prétraitement, la progression de prix pourrait resté en 2006 le principal facteur de croissance du marché.
A plus longue échéance, on peut noter que de nombreux plans régionaux d’élimination des déchets d’activités de soins (PREDAS) adoptés entre 1995 et 1997 devraient très prochainement faire l’objet d’une révision, même si en 2004, peu de Régions l’avait engagée 
: Il pourrait ressortir de ces travaux une réévaluation du gisement de DASRI et des besoins en terme d’équipements. Premièrement, le principe de l’autonomie des Régions en la matière de traitement des DASRI n’est aujourd’hui pas respecté dans de nombreux cas. Deuxièmement, les PREDAS se réfèrent généralement aujourd’hui à la capacité théorique des installations, qui, dans le cas des UIOM notamment, est supérieur à la capacité réelle, compte tenu de différents facteurs, tels que l’autorisation administrative effectivement accordée, les quantités de déchets effectivement traités et les d’infrastructures (capacités de stockage des grand récipients de vrac, cadence de la chaîne de convoyage pour l’alimentation du four…).
Sources et représentativité des données 

ADEME, VEOLIA propreté, SITA et TREDI.
La réhabilitation des sites et sols pollués
	Points clefs

· En 2004, l’activité de réhabilitation des sites et sols pollués a progressé un peu moins rapidement que prévu (+6,6%). Pour 2005, la croissance devrait se située autour de 10%.

· L’application de la loi 2003-699 sur les risques technologiques devrait stimuler durablement le marché.
· Dans ces conditions, et compte tenu du nombre de sites identifiés, les perspectives restent très favorables (+10%) pour 2006. En court terme, la croissance devrait continuer profiter plus largement au chiffre d’affaires travaux, qu’à celui des évaluations. 
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L’évolution du marché de la réhabilitation des sites pollués

	 
	2004
Estimation
	Evolution
2004/2005
	2005
Prévisions
	Evolution
2005/2006
	2006
Perspectives

	Réhabilitation des sols et sites pollués (M€)
	281
	10.3%
	310
	9.7%
	340


Périmètre : Selon le MEDD, un site est considéré comme pollué lorsque le sol ou les eaux souterraines sont souillées par des dépôts de déchets ou l’infiltration de substances entraînants un risque pérenne pour l’homme ou l’environnement. Il n’existe toutefois pas de définition juridique des sites pollués.
Evolutions récentes : situation 2004-2005
Après une très forte croissance (+21%) en 203, le chiffre d’affaires des adhérents de l’UPDS (Union Professionnelle des entreprises de Dépollution de Sites), dont les 31 adhérents représentent environ 80% du marché de la réhabilitation des sites et sols pollués, a augmenté de 6,6% en 2004. Cette progression est moins importante que celle qui avait envisagée (10%) dans l’étude précédente. Le chiffre d’affaires réalisé sur travaux (147 M€) a progressé de plus de 11% alors que les prestations d’étude (78 M€) ont stagné. 
Le taux de croissance de l’activité de réhabilitation des sols et sites pollués a du se maintenir à un niveau élevé en 2005 (+10%). L’année 2005 a été marquée par les travaux des chantiers Agora (réhabilitation du site de Metaleurop, dont la phase de remise en état, août 2004 – mars 2006, estimée à 22 millions d’euros, est en cours de finalisation) et AZF (l’arrêté de dépollution a été signé en décembre 2004 : les travaux prévus sur 18 mois étaient évalués de 40 à 50 millions d’euros).
Perspectives 2006
Selon le suivi de l’application des lois effectué par le Sénat, début janvier 2006, 14 décrets sur la trentaine prévue pour l’application de la loi de juillet 2003 sur les risques technologiques et naturels
 étaient parus, parmi lesquels se trouve notamment celui qui porte sur la remise en état du site après arrêt définitif de l’activité dans le cadre des installations classées pour le protection de l’environnement (décret 2005-1170 du 13 septembre 2005). Ajouté à cela, les articles 32 et 33
 de la loi qui ne sont pas soumis à la parution d’un décret d’application, permettent dorénavant aux pouvoirs publics d’assurer d'office l'exécution des travaux nécessaires aux frais du responsable ou bien de l’obliger à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du montant des travaux à réaliser.

A terme, l’article 28 de la loi 2003-699 devrait stimuler durablement l’activité d’étude. Il fait en effet obligation aux exploitants d’installations classées de tenir à jour un état de la pollution des sols sur lesquels l’installation est située.

Le marché français de l'évaluation et de la décontamination des sols pollués ne cesse d'augmenter. Le nombre de sites identifiés dans BASOL
 est de 3 789, dont environ 1 366 pour lesquels la pollution est avérée et a entraîné l’engagement d’actions. Une controverse existe sur le nombre effectif de sites potentiellement pollué, qui s’élèverait en fait à plusieurs centaines de milliers
.
Sources et représentativité des données 

UPDS (Union Professionnelle des entreprises de Dépollution de Sites). Les entreprises adhérentes de l’UPDS, représentent environ 80% du marché français.
En millions d’euros





En millions d’euros





En millions d’euros





en millions d’euros 





En milliers de tonnes





En millions d’euros





En millions d’euros





En millions d’euros





En millions d’euros





En milliers de tonnes





En millions d’euros





en millions d’euros courants





en milliers de tonnes (totalité du marché) 





en milliers de tonnes – totalité du gisement





en millions d’euros





en milliers de tonnes





en millions d’euros (marché privé uniquement)





en millions d’euros (marché privé uniquement)





en millions d’euros 





en millions d’euros





en milliers de tonnes – hors reprise contrats verriers





en milliers de tonnes





en GWh





en milliers de tonnes





En millions d’euros





En millions d’euros





En millions d’euros





En millions d’euros





En millions d’euros








en milliers de tonnes





en milliers de tonnes











� - ADEME, Tableau de bord emballages ménagers, Version actualisée en novembre 2005.


� - Un des industriels estime à 10% l’augmentation des prix qui aurait été nécessaire pour répercuter la hausse des prix des matières plastiques. 


� - base de donnée SINOE de l’ADEME, consultée en janvier 2005.


� - ADEME (2003), Les déchèteries en France - Organisation, fonctionnement et évolution 1996 - 2001, Données et références n°4450, ADEME Editions, Septembre 2003, 80 p.


� - ADEME, Enquête sur les installations de traitement des déchets ménagers et assimilés en 2004. A paraître.


� - ADEME, Enquête sur les installations de traitement des déchets ménagers et assimilés en 2002 - volume Tri des matériaux recyclables, Direction déchets et sols, Département des Observatoires, des coûts et de la Planification des déchets, 2003, 41 p.


� - Eco-Emballages, Concevoir, construire et exploiter un centre de tri, janvier 2002.


� - INRS, Conception des centres de tri des déchets – déchets ménagers et assimilés issus de la collecte sélective, Institut National de Recherche et de Sécurité, édition INRS, ED 914, septembre 2003, 55 p.
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� - Dans les résultats de l’enquête du MEDD citée précédemment, on ne dispose pas de la date de création de 8 installations qui seraient toutefois postérieures à 2004. 


� - Directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 1999 concernant la mise en décharge des déchets, Journal Officiel des Communautés Européennes du 16 juillet 1999. L’objectif de cette directive a été repris dans la circulaire du 28 juin 2001 dans laquelle le gouvernement français affiche une position volontariste pour le développement de la valorisation biologique des déchets organiques (cette circulaire n’a pas été publiée au journal officiel).


� - La question posée était formulée de la façon suivante : « Acceptez-vous que les élus de Ouest Provence, compétents de par la loi en matière d'urbanisme et d'environnement, soient dépossédés de la maîtrise de l'évolution industrielle et environnementale de la zone de Fos ? ». Source : Site internet Actu Environnement (� HYPERLINK "http://www.actu-environnement.com/idx_ae.php4" ��http://www.actu-environnement.com/idx_ae.php4�), article publié le 16 janvier 2005.


� - Dufeigneux J.-L., Tetu A.; Risser R. et Renon-Beaufils M., Le service public des déchets ménagers, Rapport de l'instance d'évaluation de la politique du service public des déchets ménagers et assimilés. Commissariat général du plan, Volumes I. 2004.


� - Journal Officiel du 1er décembre 2002.


� - GIRUS (2004), Bilan technico-économique des études de mise en conformité des UIOM, étude réalisée pour l’ADEME, 09-2004, 128 p. La synthèse de l’étude est disponible sur le site de l’ADEME : � HYPERLINK "http://www.ademe.fr/htdocs/publications/publipdf/uiom.htm" ��http://www.ademe.fr/htdocs/publications/publipdf/uiom.htm�. 


� - L’arrêté du 20 septembre 2002 renforce les contraintes d’émissions précédemment définies par l’arrêté du 25 janvier 1991 relatif aux installations d’incinération de résidus urbains, en ce qui concerne les poussières, les substances organiques à l’état de gaz (exprimées en carbone organique total, COT), les chlorure et fluorure d’hydrogène (HCl et HF), le dioxyde de soufre (SO2) et les métaux lourds (Cadmium et mercure considérés séparément, ainsi que le total suivant : antimoine, arsenic, chrome, cobalt, cuivre, manganèse, nickel, plomb et vanadium). L’arrêté de 2002 introduit également des limites pour les émissions d’oxydes d’azote (NOx) et les émissions de deux substances toxiques : dioxines et furannes.


� - GIRUS (2005), Second état d’avancement de la mise en conformité des usines d’incinération des ordures ménagères (UIOM), étude réalisée pour l’ADEME, décembre 2004. La synthèse ainsi qu’un diaporama (116 p.) des résultats est disponible sur le site de l’ADEME à l’adresse suivante : � HYPERLINK "http://www.ademe.fr/htdocs/publications/publipdf/uiom_suite.htm" ��http://www.ademe.fr/htdocs/publications/publipdf/uiom_suite.htm�. 


� Solagro estime la production d’électricité issue du biogaz de décharge à 420 Gwh en 2003 ; les résultats de la dernière enquête devraient être disponibles prochainement.


� Information d’un industriel, examen des rapports publiés sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets, étude sur les aspects technico-économiques des centres de transfert (ADEME)


�  Etude des rapports publiés sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets, étude ADEME de 2002 sur les coûts de la collecte sélective et du tri.


� ADEME « Etat des lieux et perspectives des centres de tri de DIB en France » juillet 2003


�  L’enquête DBE ne porte que sur les établissements industriels et commerciaux de plus de 10 salariés ; il faudrait extrapoler ses résultats à l’ensemble des classes de taille et à l’ensemble des branches d’activité. Sachant qu’une partie des déchets des entreprises est collectée « avec les OM », cette extrapolation est difficile à réaliser avec précision. 


� - Adopté en première lecture parle parlement européen le 17 novembre 2005. Une seconde lecture aura lieu au cours de l’année 2006.


� - ex-DTQD, pour ou déchets toxiques en quantités dispersées.


� - Depuis l’année 2002, les aides des Agences de l’eau, qui subventionnent la prise en charge des déchets dangereux pour l’eau sont essentiellement destinées aux producteurs ou détenteurs de petites quantités de déchets dangereux, c’est-à-dire dans la limite de 20 tonnes par an et par producteur (ce plafond ne s’applique pas aux collectivités locales pour la collecte des DDD des ménages). 


� - � HYPERLINK "http://www.environnement.ccip.fr/dechets/savoir/filieres-elimination-dechets.htm" ��http://www.environnement.ccip.fr/dechets/savoir/filieres-elimination-dechets.htm�. 


� -En dehors des huiles usagées, des batteries automobiles et des emballages et chiffons souillées, le gisement annuel de DTQD est estimé entre 180 kt et 250 kt. Ernst & Young, Etat des lieux et perspective de la collecte et du traitement des DTQD en France, étude réalisée pour l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, septembre 2004, 115 p.


La présente fiche ne couvre pas les huiles usagées et les batteries automobiles. Les huiles usagées disposent d’une filière propre et d’un soutien financier public spécifique. La récupération des batteries automobiles fonctionne depuis longtemps grâce à la valeur marchande du plomb (plus de 80% des batteries au plomb sont ainsi récupérées). Enfin, un gisement considérable (6,5 à 7Mt) d’emballages et de chiffons souillés résulterait des activités du bâtiment. Cependant, ce gisement est mal connu. Il n’est pas pris en compte dans les estimations des Agences de l’eau pour lesquelles il ne présenterait pas de risque de pollution des eaux.


� - Insee, Comptes nationaux, Production par branche en volume (prix chaînés, base 2000) : Chimie, caoutchouc, plastiques : +2,5%, Métallurgie et transformation des métaux : +2,5% et Industrie automobile : +4,3%.


� - Sessi, Notes de conjoncture (fiches sectorielles), février 2006.


� - Arrêté du ministre de l’écologie et du développement durable relatif aux installations d’incinération et de coïncinération de déchets dangereux, Journal officiel de la République Française du 1er décembre 2000.


� - Directive 1999/92/CE du Parlement européen et du Conseil, du 16 décembre 1999, concernant les prescriptions minimales visant à améliorer la protection en matière de sécurité et de santé des travailleurs susceptibles d'être exposés au risque d'atmosphères explosives.


� - Insee, Comptes nationaux, Production par branche en volume (prix chaînés, base 2000) : Production de combustibles et de carburants.


� - SESSI, Bulletin mensuel de statistiques n° 354, décembre 2005 (production en milliers de tonnes).


� - Insee, Compte nationaux – Production par branche en volume. Evolution 2003 – 2004 : Industries des équipements électriques et électroniques : +4,85%, Industrie des composants électriques et électroniques : +3,4%, chimie, caoutchouc, plastiques : +2,58% ; Métallurgie et transformation des métaux : +2,45%, industrie automobile : +4,34%.


� - Une série d’amendements, dont l’entrée en vigueur est fixée au 1er janvier 2007, a été adoptée le 15 octobre 2004. Les révisions qui portent sur l’annexe II de la convention consacrée aux substances liquides dangereuses chargées en vrac, établissent une hiérarchie des substances selon leur dangerosité ainsi que des restrictions sur leur rejet en mer au cours des opérations de nettoyage et de délestage. 


� - Circulaire du 17 janvier 2005 relative à la gestion des résidus d’épuration des fumées d’incinérateurs d’ordures ménagères, adressée par le Ministère de l’écologie et du développement durable aux préfets de département


� - La professions des exploitants de CSD de classe 1 s’est toutefois dotée de seuils.


� - Enquête réalisée en par l’’ADEME auprès des DRASS et DDASS. ADEME, Traitement des déchets des activités de soins à risques infectieux en France - Bilan 1998-2001, Collection Connaître pour Agir, 2004.


� - INSEE - enquêtes annuelles de recensement 2004 et 2005. Données régionales auxquelles ont applique les ratios régionaux de production de DASRI par personnes établis par l’ADEME.


� - ADEME, Bilan des plans régionaux d’élimination des déchets d’activités de soins à risque infectieux, Collection Connaître pour agir, Paris 2004.


� - Loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages, publiée au Journal Officiel de la République Française n° 175 du 31 juillet 2003.


� - Les articles 32 et 33 de la loi 2003-699 du 30 juillet 2003 ont modifié les articles L 514-1 et L 541-3 du code de l’environnement dans le but d’y introduire notamment le cas des sols pollués ainsi que leur dépollution.


� - Base de données BASOL du MEDD sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués (dernière mise à jour du 06/12/2004).


� - Ogé F. Simon P., Sites et sols pollués en France – Enquête sur un scandale sanitaire, Librio, n° 662, 95 p.
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